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N.B. Il est possible que des nouveaux cours soient offerts en 2011-2012 et qui n’ont pas été évalués par l’AED. 

Inversement, il est possible que certains cours dans le présent guide ne soient pas offerts en 2011-2012.

Nous vous suggérons de vérifier sur le Guichet étudiant pour mieux connaître les sujets traités :

http://www.progcours.umontreal.ca/guichets/progcours/cours/index_fiche_cours/index_cyc1_DRT.html
Message de la Vice-présidente aux affaires académiques, A.E.D. :

Cher étudiants et étudiantes de la Faculté de droit,

C’est un grand honneur pour moi de vous présenter la nouvelle édition du Guide de choix de cours 2010-2011, soit la compilation des évaluations de l’enseignement de la grande majorité des cours de 1er cycle offerts par la Faculté de droit de l’Université de Montréal.  Le but premier de ce Guide est d’aider les futurs étudiants et étudiantes de 2e et 3e année à faire un choix éclairé pour l’inscription des cours pour l’année 2010-2011, et pour les quelques étudiants qui auraient à faire un choix de cours parmi ceux du Bloc A de 1re année. 

En même temps, ce Guide sert aussi en tant qu’outil indispensable pour votre Association étudiante, puisque les résultats des évaluations des professeurs et chargés de cours permettent de saisir les instances facultaires plus facilement afin d’améliorer la qualité de l’enseignement offert et de remédier aux insatisfactions des étudiants.  De plus, ce Guide offre une vision complémentaire aux évaluations faites par l’Université, en offrant un aperçu franc et honnête de l’opinion de plusieurs étudiants et étudiantes à l’égard de la qualité de l’enseignement. 

Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont aidées, en temps et énergies, à produire

ce Guide, que ce soit en aidant lors des semaines d’évaluation, en compilant les résultats ou en

aidant à rédiger le Guide. De plus, je tiens à remercier tout particulièrement les étudiants et étudiantes qui ont été fort nombreux à participer aux évaluations en automne et à l’hiver et à donner leurs commentaires sur les cours.

 Enfin, je tiens à remercier les professeurs et chargés de cours de la Faculté, qui ont acceptés que l’A.E.D. procède à ces évaluations et qui ont été, malgré les difficultés qui se seraient présentées à certains moments, fort patients lors du déroulement des évaluations de l’A.E.D. Je les remercie pour leur dévouement à l’enseignement du droit et enfin pour leur collaboration pendant ces évaluations.

Bref, j’espère que le Guide sera pour vous un outil pratique qui vous guidera dans votre

choix de cours pour la prochaine année académique. Nous vous invitons à le lire avec intérêt, tout

particulièrement les notes préliminaires qui contiennent de l’information utile sur les évaluations et

l’inscription pour les cours de l’année 2011-2012.
Bonne lecture!

Sabrina Vigneau-Courchesne
Vice présidente aux affaires académiques 2010-2011
Association des étudiantes et étudiants en droit, Université de Montréal

L’inscription pour 2011-2012
L’inscription pour l’année 2011-2012 débutera le 24 mai à 00h00. Cette inscription se fait sur le Guichet étudiant, quoiqu’il est possible de le faire au Secrétariat des études de premier cycle en personne.  La période d’inscription termine le 16 juin à 23 :59.
· Modification de l’inscription
Si vous désirez modifier votre inscription après ces dates, il faudra faire cela au début de la session d’automne sur le Guichet étudiant  pour les cours de l’Automne 2011 et l’Hiver 2012, sinon au début de la session d’hiver en janvier 2012 pour modifier l’inscription pour la dernière moitié de l’année.

· Inscription au cours d’hiver
Nous suggérons à tous les étudiants de s’inscrire à l’avance, au mois de mai 2011, pour les cours de la session d’hiver 2012, afin de se réserver leurs places dans leurs cours. Notez que les professeurs ou chargés de cours ne sont pas toujours désignés au moment de l’inscription. Aussi, certains cours, surtout ceux des blocs C à J, ne sont offerts qu’à une seule session et les places peuvent être limitées.

· Fonctionnement du Baccalauréat (les crédits obligatoires et non obligatoires)

Le baccalauréat en droit compte 101 crédits en tout, dont 69 crédits obligatoires (cours des blocs A, B et les cours d’habiletés de juriste). Vous avez également 6 crédits partiellement obligatoires à compléter : vous devez choisir un minimum de 3 crédits dans les blocs C et D respectivement. Vous disposez de 6 crédits au choix, c’est-à-dire que vous pouvez (non-obligatoire) prendre des cours dans d’autres facultés ou départements de l’Université de Montréal, d’autres cours optionnels offerts dans la Faculté de droit ou vous faire créditer des cours suivis dans un autre programme universitaire. Cela vous laisse 21 crédits de cours à option à l’intérieur de la Faculté, compris dans les blocs E à J, ou même comme option dans les cours des développements des habiletés de juriste (par exemple, le BSJ-Stage en milieu communautaire, stages en milieu juridique, certains stages de recherche et concours).

Comme suggestion d’inscription, le parcours idéal pour l’étudiant est de compléter les cours des blocs B, C et D lors de sa 2e année, pour compléter les cours à option des blocs E à J en 3e année. Toutefois, il est possible pour l’étudiant entrant en 2e année de suivre les cours à option sans difficultés, car la grande majorité des cours, à part quelques exceptions, ne nécessitent pas d’avoir suivi certains cours pré requis en dehors des blocs A et B. Il est vrai que pour certains cours à option, il est préférable d’avoir suivi un ou des autres cours préalablement : nous vous donnons des indications à ce sujet dans ce Guide et nous vous invitons à consulter au besoin le professeur ou chargé de cours concerné. 

Le parcours «Barreau»

Pour faciliter les études à l’École du Barreau du Québec suite au baccalauréat, il est parfois suggéré de prendre certains cours à option qui sont abordés davantage lors de ce programme. Toutefois, la bonne réussite pour les cours du Barreau ne dépend pas exclusivement du fait d’avoir pris ces cours durant votre baccalauréat. En voici une suggestion du parcours «Barreau» :

	DRT 3201- Assurances

DRT 3202- Ventes, louage et mandat

DRT 3203- Régimes matrimoniaux

DRT 3204- Successions
	DRT 3205- Sûretés

DRT 3505- Preuve et procédure pénales

DRT 3603- Rapports collectifs de travail


Parcours pour le notariat

Certains cours sont suggérés pour ceux et celles qui se destinent au droit notarial. Les cours du bloc E (droit civil) sont fortement recommandés. Les cours des blocs F (droit des affaires) et I (droit fiscal) sont également pertinentes.

Le cheminement «honor»

Pour les étudiants et étudiantes ayant obtenu de très bons résultats, vous pouvez commencer à prendre des cours de maîtrise durant votre 3e année, dans l’éventualité que vous désireriez compléter un diplôme de 2e cycle plus rapidement après votre baccalauréat. Ces cours sont comptabilisés dans le cadre du baccalauréat et ultérieurement pour le diplôme de 2e cycle ou pour la maîtrise. Ce cheminement est disponible pour les étudiants ayant une moyenne cumulative égale ou supérieure à 3,7 à la fin de leur 2e année. En principe, les étudiants et étudiantes dans cette situation seraient avisés de l’option de suivre ce profil intéressant. Pour plus de renseignements, informez-vous auprès du vice-doyen aux études de 2e cycle de la Faculté de droit.

Programme combiné
L’étudiant qui détient déjà un Baccalauréat a la possibilité de faire ses cours de baccalauréat en deux ans en suivant des cours d’été et en prenant plus de cours pendant les sessions. Après deux ans, l’étudiant devra avoir accumulé 80 crédits + 6 crédits au choix pour son BACC antérieur. Il peut alors s’inscrire à un programme de deuxième cycle en faisant une demande d’admission. Il suit alors 30 crédits de deuxième cycle. À la fin, 15 crédits de deuxième cycle sont crédités pour le BACC (donc 86+15 = 101).

Voir pour plus d’informations : http://www.droit.umontreal.ca/baccalaureat_droit/LLB_Etudessup.html
Détails sur l’évaluation

Avec ce Guide, nous nous basons sur les évaluations soumises à l’automne 2010 et à l’hiver 2011. L’évaluation se fait de deux manières, soit de façon statistique et de façon qualitative. Tout d’abord, la grille d’évaluation remplie par chacun des étudiants et étudiantes participants contient 17 critères dont la moyenne est évaluée pour les évaluations soumises. Nous évaluons la qualité de l’enseignement par le professeur ou chargé de cours ainsi que le cours en lui-même. Le résultat moyen, pour chaque cours, est indicatif de la qualité et l’appréciation du cours par l’ensemble des étudiants. 

Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que le nombre de participants peut parfois être limité, donc nous ne pouvons pas prétendre que les résultats sont statistiquement parfaits. Néanmoins, nous sommes d’avis qu’il est préférable de publier des résultats qui offrent une idée générale de l’appréciation des cours, afin de vous guider davantage dans votre choix de cours. 

Nous avons tenté, dans la mesure du possible, de distribuer les formulaires d’évaluations dans tous les cours de l’année académique 2010-2011, mais il est certain que les étudiants et étudiantes dans certains cours n’ont pas eu la chance de tous les évaluer. Dans ces situations, nous avons laissé dans ce Guide les informations pertinentes de la précédente version du Guide de choix de cours afin de néanmoins vous donner une idée générale sur la qualité de l’enseignement dans ces cours. 
BLOC B- COURS DE 2E ANNÉE

Drt 2001 – Interprétation des lois
Description du cours : Étude des « règles d'interprétation des lois » c'est-à-dire  de ces règles et principes qui guident l'interprète dans la détermination du sens et de la portée de textes législatifs et qui servent également à justifier ces déterminations. 

	
	F. Bérard

	S. Beaulac

	Nombre de répondants
	28
	39

	Généralités
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	96.4
	94.9

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	96.4
	98.1

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	92.9
	90.4

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	94.7
	93

	Pédagogie
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	91.2
	85.9

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	96.4
	94.2

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	94.7
	95.5

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	98.2
	93.6

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	93.8
	66

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	97.3
	72.4

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	92
	84.6

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	98.2
	66.1

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	97.3
	88.5

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	91.3
	85.6

	Évaluation globale
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	96.4
	78.2

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	89.3
	75.6

	Je recommanderais ce cours.
	96.4
	79.7

	
	
	

	
	
	


MOYENNE (%)


                




   95

   85
Commentaires Drt 2001 – Interprétation des lois
Frédéric Bérard (Évaluation 2011-2012)
 LAURÉAT DU PRIX ANDRÉ MOREL POUR EXCELLENCE PROFESSORALE 2010-2011
· Professeur très apprécié, intéressant.
· Frédéric Bérard sait rendre une matière aride particulièrement captivante, notamment en raison d’une bonne interaction avec les étudiants.
· L’ouvrage de Beaulac est très utile pour la compréhension de la matière.
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 

	· 

	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 
	· 


Stéphane Beaulac (Évaluation 2011-2012)
· Le professeur Beaulac est passionné par sa matière et son enseignement est enrichissant. 
· Ses explications sont plus ou moins claires puisqu’il marmonne parfois.
· Manque légèrement de dynamisme, mais la matière est complète et les objectifs sont atteints. 
Drt 2100 – Droit international public général
Description du cours : Historique. Sources : traités, coutume, sources subsidiaires. Sujets : les États (éléments constitutifs, compétence, responsabilité); les organisations internationales (théorie générale); l'individu (droits et obligations). 

	
	S.Lalonde


	D. Turp
	
I. Duplessis
	
E. Yahyaoui

	Nombre de répondants
	35
	35
	   36
	22

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	84.3
	85.6
	98.6
	77.3

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	87.8
	77.2
	98.6
	81.8

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	82.2
	78.6
	87.4
	81.9

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	90.7
	67.9
	95.2
	58.4

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	82.8
	72.1
	91
	46.6

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	88.6
	76.4
	88.9
	75

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	82.1
	87.9
	95.2
	60.3

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	85.1
	95.1
	96.5
	81.8

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	84.3
	79.4
	80.5
	48.9

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	92.7
	72.8
	72.2
	63.6

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	85.7
	89.3
	71.6
	60.2

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	83.6
	96.4
	68.8
	57.1

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	80
	98.6
	73.7
	72.8

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	84.3
	84.4
	83.1
	76.8

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	84.4
	67.9
	85.4
	55.7

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	84.3
	67.9
	86.1
	62.5

	Je recommanderais ce cours.
	92.9
	66.2
	82.9
	54.8


MOYENNE (%)






            86
        80 
      86
                   66
Commentaires Drt 2100 – Droit international public général
Suzanne Lalonde (Évaluation 2011-2012)
· Mme. Lalonde est adorée par les étudiants. Excellente, sympathique, compétente, stimulante, passionnée; les qualificatifs manque pour décrire l’appréciation généralisée. La matière de ce cours est intéressante et très bien rendue.
· Ce cours contient beaucoup de matière. Le rythme est rapide et Mme. Lalonde parle parfois trop vite au goût de plusieurs étudiants.
Daniel Turp (Évaluation 2011-2012)
· M. Turp est un excellent professeur sympathique et très ouvert aux étudiants.
· Les examens ne représentent pas nécessairement la matière vue en classe et mise plutôt sur les capacités de recherche et de rédaction de l’étudiant. 
· Certains étudiants semblent indiquer que la matière du cours est peu développée, ou du moins pas assez approfondie. Il ne suit pas toujours le plan de cours
. 
Isabelle Duplessis (Évaluation 2011-2012)
· Professeure passionnée, dynamique, structuré, intéressante et excellente communicatrice. Le professeur fait des liens avec l'actualité et la politique internationale.
· Il faudrait ralentir un peu pour permettre aux étudiants d'assimiler et de mieux résumer la matière vue. Le professeur passe rapidement sur la matière et c'est parfois difficile de prendre des notes de cours.
· Mme. Duplessis éprouve certaines réticences devant les questions des étudiants et ne répond pas toujours de manière satisfaisante aux questions.
Ekaterina Yahyaoui (Évaluation 2011-2012)
· Mme. Yahyaoui s’adapte au fur et à mesure du déroulement de la session. Toutefois elle ne maîtrise pas très bien la langue française.

· Les lectures sont essentielles à la compréhension de la matière.

Drt 2231 – Droit judiciaire privé 1

Description du cours : Introduction au droit judiciaire. Compétence des tribunaux. Notions de litige et d'action. Le procès : rôles du juge et des parties, la contradiction. Procédures ordinaires et spéciales en première instance. Jugement et voies d'exécution. 

	
	H.Maillette


	D.St-Pierre


	C. Piché

	Nombre de répondants
	45
	46
	15

	Généralités
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	93.2
	98,9
	92.3

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	92.8
	98,9
	84.6

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	72.1
	96,2
	86.5

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	88.3
	95,5
	88.5

	Pédagogie
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	84.5
	92,1
	88.5

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	86.1
	95,5
	94.2

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	91.1
	95,5
	98.1

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	94.5
	97,7
	80.9

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	87.2
	81,8
	96.2

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	82.3
	86,4
	94.2

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	88.3
	89,7
	98.1

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	75.1
	77,5
	98.1

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	88.9
	95,5
	95.8

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	71.5
	88,3
	86.5

	Évaluation globale
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	83.4
	90,9
	86.5

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	79.5
	89,8
	84.6

	Je recommanderais ce cours.
	81.2
	94,3
	88.5


MOYENNE (%)






           85
          92
          90
Commentaires Drt 2231 – Droit judiciaire privé 1

Hélène Maillette (Évaluation 2011-2012)

· Examen à livres fermés. Les examens, particulièrement l’examen final, ne représentent pas toujours la matière vu dans le cours
· Mme. Maillette est très intéressante, divertissante et possède un humour particulier. Elle rend une matière, a priori aride, fluide et intéressante. Elle est claire. De plus, la charge de travail hors cours est qualifiée de raisonnable.

· Elle et son conjoint Daniel St-Pierre se remplace mutuellement pendant la session ce qui rend parfois le suivi difficile pour les étudiants face aux différents types d’enseignement.
· Enfin, la professeure a tendance à être franche et directe avec les étudiants, particulièrement pour ceux qui interviennent en classe (ce que certains étudiants reprochent comme étant une attitude un peu condescendante).

Daniel St-Pierre (Évaluation 2010-2011)
· Examen à livres fermés

· Très bon professeur. L’enseignement de M. St-Pierre est interactif, clair et intéressant. Il sait rendre la procédure civile moins aride et fastidieuse. Il est un bon pédagogue et a pris le temps de faire une révision de la matière, ce qui a été très apprécié.

.

Catherine Piché (Évaluation 2011-2012)

· Mme Piché est dynamique et passionné par sa matière. Cependant, elle semble parfois éprouver des difficultés à saisir l’essentiel et que pour conséquence, certains points importants sont vus rapidement.
· Elle met beaucoup d’emphase sur certains articles et lectures qui ne sont pas toujours nécessairement importants. 
Donato Centomo 87% (Évaluation 2008-2009)

· Examen à livres fermés

· Très bon professeur. Dynamique. Met beaucoup de vie et d’humour dans les séances de cours. L’enseignement est clair et bien illustré. Il réussit formidablement bien à rendre la procédure civile intéressante et moins aride. 

.

Drt 2232 – Droit judiciaire privé 2

Description du cours : Recevabilité des éléments de preuve : pertinence, droits fondamentaux, informations confidentielles. Fardeau de preuve et connaissance judiciaire. Moyens de preuve. Accès aux éléments et aux moyens de preuve. Production de la preuve. 

	
	D. Centomo
	H. Maillette

	Nombre de répondants
	33
	28

	Généralités
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	75
	89.3

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	69.6
	94.7

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	73.4
	75.9

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	55.3
	90.2

	Pédagogie
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	50.7
	87.5

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	61.8
	85.6

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	62.5
	94.6

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	72.1
	96.4

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	53
	84.8

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	58.8
	85.7

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	74.9
	85.7

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	69.9
	70.4

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	79.4
	83

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	72.4
	79.5

	Évaluation globale
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	54.4
	86.2

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	51.5
	82.4

	Je recommanderais ce cours.
	51.5
	83.6


MOYENNE (%)







        64

       86

Donato Centomo (Évaluation 2008-2009)
· Le professeur est sympathique, mais manque quelque peu de clarté et de structure dans la présentation de sa matière. Difficile de cerner l’essentiel de la matière
· Trop calqué sur le livre du barreau. 
Hélène Maillette

· Mme Maillette est excellente et drôle. Elle raconte plusieurs histoires sur sa pratique pour illustrer la matière.
· Malgré que les examens ne représentent pas bien la matière, Mme Maillette rend le cours intéressant et le structure très bien.
	
	
	
	
	


Drt 2401 – Droit des affaires 1
Description du cours : Notion d'entreprise et implications; publicité légale de l'entreprise; personnalité morale; étude des diverses formes juridiques de l'entreprise (entreprises individuelle et contractuelle, coopérative). 

	
	G.Dufour


	M. Halpin


	V. Gautrais
	A. Talbot

	Nombre de répondants
	34
	32
	26
	42

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	89.7
	98,5
	84.6
	79.2

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	88.2
	97,7
	88.5
	89.9

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	72.8
	93,8
	79.8
	83.9

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	81.6
	97,7
	76.9
	73.3

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	86.1
	94,6
	73.1
	71.4

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	80.9
	96,9
	82.7
	82.1

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	93.4
	93,8
	88.5
	78

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	97.1
	98,5
	94.3
	82.8

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	72.1
	93
	70.2
	70.2

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	86
	93,8
	71
	78.5

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	86
	90,7
	84.7
	81

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	76.4
	88,4
	70.2
	72.6

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	92.6
	97,7
	92.3
	91.1

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	91.6
	89,8
	87.5
	85.8

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	78
	98,5
	76
	75.7

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	72.1
	96,1
	72.1
	78

	Je recommanderais ce cours.
	75
	96,1
	74
	69.6


MOYENNE (%)


                                                83
           93
      80

80
Commentaires Drt 2401 – Droit des affaires 1
Geneviève Dufour (Évaluation 2011-2012)

· Très bonne enseignante.  Mme. Dufour est disponible, très altruiste et s’assure que les étudiants comprennent. Elle donne de très bons exemples. Les notes de cours qu’elle fournit sont complètes et fort utiles. Les aide-mémoires également.
· Mme. Dufour connaît très bien sa matière et à beaucoup d’années de pratique dans le domaine
· Le rythme est souvent vite et les lectures données ne sont pas toutes pertinentes.
· Mme Dufour met beaucoup l’emphase lors des premiers cours sur l’aspect historique du droit des affaires
Mathieu Halpin (Évaluation 2008-2009)

· Excellent professeur.
· Clair, concis et précis.  Donne de très bons exemples. Matière du cours organisée à la perfection. Son dynamisme est contagieux. 
· Parfois, rythme un peu rapide.
Vincent Gautrais (Évaluation 2011-2012)

· Le professeur est respectueux et sympathique. Il semble se soucier de la réussite de ses élèves. Son utilisation des technologies de l’information est utile dans le cadre du cours, dont WebCT et Powerpoint.

· M. Gautrais maîtrise très bien sa matière et en est passionné. Cependant il semble avoir de la difficulté à vulgariser et la présenter clairement pour qu'elle soit accessible. Le professeur donne beaucoup d'explications en même temps sans nécessairement les situer dans le contexte de la matière  qui est vue. Les explications données par le professeur sont très vagues, et les exemples ne sont pas nécessairement reliés avec la matière du cours. 
· Plusieurs étudiants se plaignent que le cours est mal structuré, le professeur ne suit pas toujours son plan de cours. Le professeur connaît bien la matière, mais ne sait pas comment la il ne suit pas son plan de cours. 
Anne Talbot (Évaluation 2011-2012)
· L’enseignante maîtrise très bien la matière, mais il semble avoir un problème en ce qui a trait avec ses explications aux étudiants. Ce problème semble être due à un manque d’organisation, notamment concernant son plan de cours. Cependant le professeur fait plusieurs efforts
· Mme Talbot parle très vite et mélange parfois les articles de la nouvelle loi. En revanche, les lectures données sont pertinentes et aides à la compréhension.
Drt 2402 – Droit des affaires 2

Description du cours : Étude des principes fondamentaux et règles gouvernant la compagnie. Législation fédérale et provinciale. Naissance, organisation, vie interne et externe, liquidation et dissolution.

	
	G.Dufour


	Rousseau
	M. Halpin
	J. Pérusse

	Nombre de répondants
	47
	24
	        18
	        17

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	97,7
	89.6
	84.7
	88.2

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	97,7
	91.7
	77.8
	89.7

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	82,1
	86.5
	85.4
	67.7

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	94,3
	82.3
	66.7
	69.1

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	92,1
	77.1
	57
	70.5

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	92,1
	85.5
	68
	72.1

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	95,5
	90.6
	72.2
	82.4

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	94,3
	94.8
	70.9
	89.7

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	70,1
	72.9
	64
	63.2

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	87,5
	75
	62.5
	64.7

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	95,5
	84.4
	70.8
	73.6

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	73,9
	81.3
	61.8
	70.6

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	96,5
	88.5
	69.5
	89.7

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	100
	91.2
	61.8
	83.3

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	87,4
	78.1
	54.2
	66.2

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	87,5
	76.1
	65.3
	69.1

	Je recommanderais ce cours.
	85,2
	79.4
	59.7
	66.2


MOYENNE (%)





      90

      84

     68
             75
Commentaires Drt 2402 – Droit des affaires 2

Geneviève Dufour (Évaluation 2010-2011)
· Mme. Dufour est disponible et très altruiste. Bonne structure. Notes de cours qu’elle fournies sont complètes et fortes utiles. Connaît sa matière et l’expose clairement.
· Les notes de cours sont longues et répétitive. Le cours est entièrement disponible sur WebCt et est principalement une relecture de celles-ci. Beaucoup de lectures.
Stéphane Rousseau (Évaluation 2011-2012)
· Excellent professeur et très apprécié par ses étudiants
· M. Rousseau est passionné par son enseignement. Toutefois le rythme d’enseignement est très rapide ce qui rend la compréhension ardue
· Le professeur a écrit une doctrine dans laquelle il y a beaucoup de lecture qui sont néanmoins pertinentes.

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Mathieu Halpin (Évaluation 2011-2012)
· Les étudiants sont unanime sur le fait que M. Halpin compétent, mais il manque de structure, d’exercices pratiques et s’absente souvent.
· Autant M. Halpin excelle en droit des affaires 1 autant il ne semble pas maîtriser la matière du cours droit des affaires 2.
Johanne Pérusse (Évaluation 2011-2012)
· L’enseignement de Mme. Pérusse est organisé. De plus, elle répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants et manifeste beaucoup de respect pour ces derniers. Elle est dynamique, professionnelle et vigoureuse.

· La professeure vulgarise peu la matière, ce qui rend la matière plus obscure et difficile à comprendre.  Le Power Point est la méthode centrale du professeur et cela rend la compréhension ardue
Drt 2500 – Droit pénal général 2

Description du cours : Principes fondamentaux de la responsabilité pénale. Étude des éléments constitutifs des infractions, de la notion de faute pénale et des principaux moyens d'exonération. 

	
	D.Labrèche


	H.Parent


	A. Morin


	N. Bellemare

	Nombre de répondants
	48
	40
	23
	44

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	99.5
	90
	88
	94,2

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	99
	86.3
	91.3
	94,2

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	89.6
	90.4
	83.7
	85,6

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	97.3
	83.3
	90.8
	91,4

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	95.3
	90.6
	78.3
	88,5

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	96.4
	98.1
	81.5
	87,4

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	97.5
	98.8
	87
	89,4

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	97.9
	98.8
	91.3
	98,1

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	95.4
	95.6
	73.9
	89,4

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	95.8
	91.9
	73.9
	90,4

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	96.4
	92.5
	89.1
	90,4

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	92.3
	87.5
	78.5
	91,4

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	97.9
	95.6
	91.3
	95,2

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	93.8
	86.8
	74.9
	91,3

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	96.9
	95.6
	77.2
	91,3

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	93.8
	98.8
	81.5
	90,4

	Je recommanderais ce cours.
	94.9
	96.3
	73.9
	87,4

	
	
	
	
	


MOYENNE (%)





      96
                93

  83   
        91
Commentaires Drt 2500 – Droit pénal général 2

Diane Labrèche (Évaluation 2011-2012)
· Mme. Labrèche est une professeure d’expérience et une excellente pédagogue. Elle est très disponible pour ses étudiants. Elle manifeste un haut degré d’altruisme et d’assiduité. Les exercices qu’elle propose sont pertinents et appréciés. Bonne maîtrise de la matière.
· Le rythme est parfois un peu rapide, mais elle fait toujours des rappels ce qui aide à la compréhension des étudiants. Les étudiants sont unanimes, Mme. Labrèche se soucie de la compréhension et de la réussite de ses étudiants
· Le cours est très structuré. Cependant, il y a beaucoup de lectures à faire.
· Mme. Labrèche a une politique de non-retard très stricte, elle ne vous laissera pas rentrer dans son cours si vous êtes en retard jusqu’à ce qu’elle vous y en autorise.
Hugues Parent (Évaluation 2011-2012)
· M. Parent est excellent professeur et sait rendre la matière intéressante.
· M. Parent est très clair et précis dans ses explications. Sa passion pour la matière est une source d’inspiration pour les étudiants. Haut degré de dynamisme. Plait à tous, sans exception. Maîtrise parfaite du droit pénal et fait souvent des références à l’actualité ce qui aide à la compréhension des étudiants.
· Certains étudiants trouvent qu’il ne suit pas son plan de cours.

· L’examen intra est un take-home en équipe, seulement la tâche est difficile puisqu’il n’y a pas de grilles d’évaluations

André A. Morin (Évaluation 2011-2012)
· Le professeur est un praticien et donc il offre souvent des exemples très intéressants et réussit à capter l’attention des étudiants.  Il connaît très bien sa matière.
· Cependant M. Morin rencontre quelques problèmes de pédagogie, il ne s’assure pas de la compréhension des étudiants et est monotone.
Nicolas Bellemare (Évaluation 2010-2011)
· Le professeur explique de façon concise et simple, ne donne pas de détails inutiles. 
· Professeur motivant et motivé. Utilise beaucoup le tableau, ce qui est apprécié par les étudiants. 
· Très sympathique.
· Cours recommandé.
Drt 2501 – Droit administratif général
Description du cours : L'Administration publique et le droit administratif. Pouvoirs de l'Administration. Légalité des actes réglementaires, administratifs et quasi judiciaires. Le contrôle de l'Administration. 
	
	J.Hétu


	F. Houle
	F. Bérard
	M. Blaise

	Nombre de répondants
	24
	27
	41
	10

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	76.1
	90,5
	96.2
	92.5

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	85.4
	92,9
	98.6
	100

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	74
	82,2
	88.2
	77.8

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	66.3
	83,3
	98.1
	90

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	57.3
	83,4
	97.7
	90

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	78.2
	84,5
	98.1
	82.5

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	77.2
	91,7
	98.1
	85

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	84.4
	94,1
	100
	90

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	60.4
	71,5
	98.6
	72.5

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	56.2
	81
	98.6
	85

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	68.7
	90,5
	98.1
	85

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	55.6
	76,2
	99.5
	70

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	77.1
	92,9
	98.1
	92.5

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	71.6
	95,6
	97
	90

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	63.6
	73,8
	99.1
	77.8

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	62.5
	61,8
	95.8
	82.5

	Je recommanderais ce cours.
	60.4
	63,8
	97.7
	77.8


MOYENNE (%)






69
     83

       98
   85
Commentaires Drt 2501 – Droit administratif général
Jean Hétu (Évaluation 2011-2012)
· M. Hétu maîtrise très bien la matière, voire même à la perfection.  Il est disponible pour ses étudiants. Son sens de l’humour est légendaire! Magistralement, le professeur résume bien l’état de la jurisprudence. Son plan de cours est très bien structuré.
· L’enseignant parle excessivement vite et marmonne parfois. Ses explications ne sont pas toujours claires. Aucun exercice n’a été fait en classe.

France Houle (Évaluation 2010-2011)
· Il est évident que la professeure Houle fait de grand effort pour communiquer ses connaissances aux étudiants. Elle est assidue, fait des liens avec l’actualité et communique beaucoup avec ses étudiants. Elle maîtrise parfaitement sa matière.

· Suggestions : Mettre seulement le matériel important en lectures obligatoires. Également, mettre au recueil seulement les articles de lois nécessaires et non la loi en entier. Aussi, revoir la structure du cours.   Le cours manque aussi un peu de vie.  Peut-être aussi faire moins de powerpoints, qui sont plus ou moins intéressants.

Frédéric Bérard (Évaluation 2011-2012)
LAURÉAT DU PRIX ANDRÉ MOREL POUR EXCELLENCE PROFESSORALE 2010-2011
· Excellent professeur. Il aime les étudiants ainsi que sa matière et rend un cours aride plus stimulant pour les étudiants. Beaucoup d’interaction avec la classe. Cours clair et dynamique. 

· Les étudiants apprécient beaucoup ses méthodes d’enseignement. 

Mélissa Blaise (Évaluation 2011-2012)

· Mme. Blaise est une enseignante très aimable, disponible pour les étudiants.  Ses notes sont claires, les évaluations justes et représentatives de la matière enseignées. Elle est bien organisée et sait s’exprimer de façon claire.
· Elle utilise beaucoup de power point ce qui rend le cours un peu lourd. Elle ne donne pas suffisamment d’exemple.
Bloc C – Systèmes juridiques et fondements théoriques

Description des cours

Drt 3001 – Introduction au droit comparé 

Les divers systèmes de droit (civil, common law, socialiste et autres) et la situation du droit québécois. Comparaison entre les perceptions qu'ont divers systèmes d'institutions identiques ou similaires. 

Drt 3002 – Droit constitutionnel comparé 
Rôle du droit constitutionnel étranger sur l'évolution et l'interprétation du droit constitutionnel canadien. Étude de divers aspects du droit constitutionnel comparé, principalement ceux reliés aux droits et libertés individuels.

Drt 3004 – Histoire du Droit 

Étude approfondie des origines et de l'évolution de diverses institutions juridiques de droit canadien, français et (ou) anglais. Mise en lumière de l'interaction entre l'histoire, le droit et la société.
Drt 3005- Sociologie du droit 

Le droit comme phénomène social et source de régulation sociale. Ses interactions avec les autres institutions sociales. Influence de la culture, des valeurs et des idéologies sur le droit et celle du droit sur les changements sociaux.

Drt 3006 – Théories du droit 

Conceptualisation du phénomène juridique dans la société. Théorisation des processus d'émergence, d'interprétation et d'application du droit. Analyse critique du droit et de la dogmatique juridique.

Drt 3007 – Philosophie du droit 

Le droit et l'idée de justice à travers l'histoire de la pensée juridique dans les grands courants philosophiques. Particularités conceptuelles des « sciences » normatives. Rationalités du droit. 

Drt 3008 – Théorie économique du droit 

Théorie économique du droit : droits réels, responsabilité civile, principes du droit des obligations, procédure; protection du consommateur; interventions de l'État dans le marché; inégalités; paradoxes de la rationalité.

Drt 3010 – Éthique et droit 

Évolution des rapports entre le droit et l'éthique. Impact des chartes des droits et libertés de la personne : obéissance au droit, rapports avec le législateur, rapports avec les juges.
Drt 3011- Droit des Autochtones 

Description et analyse critique du droit canadien relatif aux autochtones. Examen des principales revendications autochtones.

Drt 3013 – Droit de l'Union européenne 

Histoire et évolution de l'intégration européenne; objectifs, institutions et processus décisionnels de l'UE; spécificité du droit communautaire; droit de l'intégration économique; mécanismes de solution des conflits; le Traité d'Amsterdam. 

Drt 3014 – Chari’ah, le droit Islamique 

Aspect global du droit islamique : signification, fondements, particularités, objectifs, multiplicité des sources et de leur application. Aspect analytique: droit de la famille, commerce, guerre, mariage mixte, héritage, etc.
Drt 3021 – Droit comparé avancé (sécurité et libre circulation en droit européen et international) 

Étude approfondie d'un thème de droit. Problèmes juridiques nouveaux ou négligés. Approche décloisonnée du droit.
Grille d’évaluation par cours

	Titre du cours
	Introduction au droit comparé
	Histoire du droit
	Sociologie du droit
	Théories du droit
	Philosophie du droit

	
	DRT 3001

J.-F. Gaudreault-Desbiens
	DRT 3004

M. Morin
	DRT 3005

C. Gendreau
	DRT 3006
L. Tremblay
	DRT 3007
M. Gilbert

	Nombre de répondants
	32
	26
	36
	19
	17

	Généralités
	
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	74,3
	93,3
	80.6
	82.9
	88.2

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	81,4
	90,4
	67.4
	85.6
	86.8

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	62,9
	76
	65.3
	90.8
	89.7

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	66,2
	85,6
	48
	81.6
	85.3

	Pédagogie
	
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	73,4
	81,7
	43.1
	89.5
	82.4

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	79
	90
	55.7
	89.6
	79.4

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	84,4
	95,1
	59.7
	93.4
	70.6

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	95,3
	100
	86.8
	97.4
	89.7

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	71,9
	75
	38.2
	81.6
	80.9

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	79
	82,7
	52.8
	86.8
	76.5

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	88,6
	92,3
	52.2
	90.8
	73.6

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	89,9
	87,5
	56.3
	86.9
	88.2

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	94,6
	97,1
	44.5
	93.4
	92.7

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	94,5
	94,7
	67.9
	82.8
	82.1

	Évaluation globale
	
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	75,8
	87,5
	42.4
	90.8
	76.5

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	72
	80,9
	43.8
	85.6
	82.3

	Je recommanderais ce cours.
	71,7
	80,7
	41
	85.5
	78

	MOYENNE (%)
	79
	88
	56
	88
	83


Commentaires :

Jean-François Gaudreault Desbiens (DRT3001 – Introduction au droit comparé) (Évaluation 2008-2009)

· Le cours donné par M. Desbiens est très intéressant et enrichissant. L’enseignant connaît fort bien sa matière et sait la rendre avec passion. Dans le cours, on s’attarde beaucoup sur les systèmes juridiques de common law.  Il s’agit d’un cours de réflexion qui développe l’esprit juridique critique des étudiants. Présence d’un conférencier.

· La distribution d’un plan de cours complet en début se session aurait été fort appréciée par les étudiants. Cours très théorique accompagné de beaucoup de lectures obligatoires, longues, abstraites et souvent fort complexes. Un effort intellectuel particulier est nécessaire à la bonne réussite du cours

Michel Morin (DRT 3004 – Histoire du droit) (Évaluation 2010-2011)
· Professeur très compétent, mais a de la difficulté à transmettre la matière. 
· Il faut aimer l’histoire.
· Le professeur fourni les notes de cours.

Caroline Gendreau (DRT 3005 - Sociologie du droit) (Évaluation 2011-2012)

· Mme. Gendreau est passionnée par sa matière. Toutefois, elle n’arrive pas à transmettre sa passion aux étudiants du à un manque de structure et d’ouverture d’esprit. Le cours est intéressant et permet de voir une approche du droit différente.

· Les explications ne sont pas toujours fournies avec clarté. De plus, les travaux exigés et les lectures obligatoires n’ont pas toujours un rapport direct avec la matière vue en salle de cours. Les réponses aux questions ne sont pas toujours adéquates.
Luc Tremblay  (DRT 3006- Théorie du droit) (Évaluation 2011-2012)
· M. Tremblay présente un cours excellent. Il connaît bien sa matière et la rend intéressante. En revanche, il y a quelques répétitions et les évaluations sont mal conçues. 
· Ce cours a beaucoup de lectures, mais celles-ci sont pertinentes et aident à la compréhension
Martin Gilbert (DRT 3007- Philosophie du droit (Évaluation 2011-2012)

· Le cours est intéressant et M. Gilbert est passionné par sa matière. Il est drôle et réussie à motiver les étudiants et à adopter une nouvelle perspective du droit
·  Plusieurs étudiants on mentionné que la matière n’a été vu qu’en surface et de manière peu approfondi. Certains le disent similaire au cours obligatoire de fondement 2.
· L’enseignement n’est pas toujours clair et pourtant la correction est stricte. En revanche, le cours est bien structuré et les outils utilisés comme le power point et les lectures sont très utiles. 
Grille d’évaluation par cours
	
	
	
	
	

	
	
	

	

	


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


	Titre du cours
	Théorie économique du droit
	Droit des autochtones
	Droit de l’Union Européenne
	Chari’ah le droit islamique

	
	DRT 3008
A. Parent
	DRT 3011

J.Leclair
	DRT 3013

N.Neuwahl
	DRT 3014

S. Amor

	Nombre de répondants
	14
	14
	17
	7

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	85.7
	92.9
	73.5
	71.4

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	85.7
	94.7
	76.4
	78.6

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	78.8
	87.4
	70.6
	85.7

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	78.7
	73.2
	51.5
	67.9

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	71.4
	71.5
	44.1
	64.4

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	78.6
	82.2
	73.5
	78.7

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	76.8
	98.2
	57.4
	89.3

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	96.4
	100
	67.6
	92.9

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	80.4
	71.4
	44.1
	71.5

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	91.7
	71.4
	57.4
	64.4

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	92.9
	89.3
	57.4
	89.3

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	94.7
	76.8
	73.5
	100

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	96.4
	94.7
	80.9
	92.9

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	86.3
	85.7
	80.4
	85.7

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	78.6
	82.1
	50
	85.7

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	76.9
	82.1
	54.4
	85.7

	Je recommanderais ce cours.
	82.6
	80.4
	44.1
	75

	MOYENNE (%)
	84
	84
	62
	81


Commentaires :

Alain  Parent (DRT 3008 - Théorie économique du droit) (Évaluation 2011-2012)
· M. Parent est dynamique et passionné par sa matière mais à de la difficulté à verbaliser la matière. Il se soucis de la compréhension des étudiants.
· Il s’agit d’un cours intéressant et différent. Le principal outil de pédagogie est l’utilisation de power point à tous les cours. 

Jean Leclair (DRT 3011 - Droit des autochtones) (Évaluation 2011-2012)
· Le professeur est un spécialistes de la matière, passionné par le sujet et très actuel dans son approche. La structure du cours rend parfois la compréhension difficile puisqu’il ne répète pas et ne met pas d’emphase sur les points importants.

· M. Leclair quitte parfois son plan de cours pour se lancer dans des parenthèses qui, bien qu’intéressantes, rendent l’organisation du cours un peu moins claire.

· Ce cours est vraiment intéressant et différent des autres cours offerts au BAC. Cependant, il y a beaucoup de lectures et de notes de cours. En revanche, Les lectures obligatoires sont pertinentes et sont en lien avec la matière, ce que les étudiants apprécient grandement.
Nanette Neuwahl (DRT 3013 - Droit de l’Union européenne) (Évaluation 2011-2012)
· La matière en soi est intéressante, la professeure est sympathique, disponible et est intéressée par la matière. Cependant, elle rencontre certaines difficultés à vulgariser la matière et à le faire de façon pédagogique.
· présentation de la matière pourrait être plus structurée et elle pourrait être présentée avec plus de dynamisme. Enfin, la professeure devrait faire une mise au point sur des notions de base du droit de l’Union européenne, puisque la matière vue en classe est très poussée.
· Le niveau peu développé de français de Mme. Neuwahl incommode les étudiants
Samia Amor (DRT 3014 – Chari’ah, le droit islamique) (Évaluation 2011-2012)
· La matière est complexe mais très intéressante. Mme. Amor semble rencontrer des difficultés à vulgariser la matière et à l’expliquer clairement aux étudiants. Cette même critique vise les instructions quant aux travaux à remettre.
· Certains étudiants ont mentionnés qu’elle ne répond pas aux courriels dans un délai raisonnable, elle est donc difficile d’accès.
Bloc D – Droit international
Description des cours

Drt 3102 – Institutions internationales 

Place des institutions internationales parmi les sujets de la société internationale. Organisations de coopération aux niveaux universel (ONU) et régional. Organisations d'intégration (Union européenne). 

Drt 3103 – Droit international des droits de la personne 

Sources et sujets du droit international des droits de la personne. Normes universelles et régionales. Mécanismes internationaux de mise en oeuvre. Application au Canada et au Québec.
Drt 3104 – Droit international privé 

Méthodes de résolution des litiges internationaux de droit privé. Conflits de lois. Compétence des tribunaux québécois. Effets au Québec des jugements étrangers. 

Drt 3106 – Droit des transactions commerciales internationales 

Normes nationales et internationales gouvernant les transactions commerciales entre résidents nationaux et étrangers. Étude des principales transactions et de la procédure d'arbitrage international. 

Drt 3107 – Droit international de la mer

Sources du droit de la mer. Espaces relevant de la juridiction des états côtiers et espaces internationalisés. Problèmes reliés à l'environnement, à la recherche scientifique et aux règlements des différends. Implications canadiennes.

Drt 3108 – Droit international de l'environnement 

Évolution, sources et principes du droit international de l'environnement. Réglementation des pollutions transfrontalières et des problèmes globaux. Responsabilité pour dommages environnementaux. Commerce et protection de l'environnement. 

Drt 3109 – Droit international des conflits 

Études des normes de droit international applicables en situation de conflits, notamment en ce qui concerne la conduite des hostilités et l'assistance humanitaire.

Grille d’évaluation par cours

	Titre du cours
	Institutions internationales
	Droit international de la personne
	Droit international de la personne
	Droit international privé
	Droit international privé

	
	
DRT 3102
I. Duplessis
	
DRT 3103

A. Vallière
	DRT 3103

D. Turp
	DRT 3104
J. Talpis
	DRT 3104
G. Goldstein

	Nombre de répondants
	17
	44
	18
	15
	34

	Généralités
	
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	91.2
	77.9
	88.9
	76.7
	90,6

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	92.7
	80.7
	87.5
	75.1
	90,6

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	84.5
	69.3
	76.4
	66.7
	72

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	92.7
	60.2
	74.9
	56.6
	73,5

	Pédagogie
	
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	92.7
	64.8
	82
	48.4
	67,2

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	94.1
	76.7
	79.2
	75
	81,3

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	97.1
	89.2
	90.4
	69.9
	82,9

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	98.5
	94.9
	95.8
	91.7
	93,8

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	85.3
	73.2
	82
	58.3
	67,2

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	77.9
	69.7
	77.8
	51.7
	62,6

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	88.2
	79.7
	88.9
	61.7
	82,9

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	86
	79.8
	95.8
	66.7
	67,2

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	95.6
	86.3
	95.8
	74.9
	81,3

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	92.7
	78.3
	77.1
	82.5
	85,5

	Évaluation globale
	
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	86.8
	66.1
	80.8
	56.7
	71,7

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	91.2
	75
	76.4
	65.1
	75,1

	Je recommanderais ce cours.
	92.7
	66
	80.9
	58.9
	64,1

	MOYENNE (%)
	91
	76
	84
	67
	77


Commentaires

Isabelle Duplessis (DRT 3102 - Institutions internationales) (Évaluation de 2011-2012)
· La professeur est excellente : elle est énergique, dynamique et passionnée par la matière qu’elle enseigne. Cela rend le cours très intéressant. Il serait intéressant d’avoir plus d’interaction avec les étudiants pour stimuler les débats.
· Un bon niveau d’anglais est nécessaire pour ce cours puisque la plupart des textes du recueil sont en anglais et que les évaluations portent sur ces textes.

· La professeur a tendance à parler rapidement.

Alain Vallière (DRT 3103 – Droit international des droits de la personne) (Évaluation 2011-2012)

· Le professeur est passionné par sa matière et le cours est intéressant. Il sait comment motiver les étudiants et présente la matière de manière à donner envie d’en apprendre davantage. Il maîtrise bien sa matière et donne plusieurs exemples pertinents pour bien l’expliquer.

· Par contre, certains croient que le professeur parle un peu trop de ses expériences personnelles. La progression dans la matière est lente, certains croient que c’est parce que le professeur récapitule constamment. 

· Bref, l’approche d’enseignement de ce professeur est apprécié par certains mais moins aimé par d’autres.

Daniel Turp (DRT 3103 – Droit international des droits de la personne) (Évaluation 2011-2012)
· Professeur sympathique, mais passe beaucoup de temps (trop au gout de certains) à discuter d'actualités. Le cours est stimulant et il y a plusieurs interactions entre les élèves et le professeur
· Il n’y a pas d’examen, c’est deux take-home.
· Manque de contenu. Beaucoup de survol de principes sans les aborder vraiment.
Jeffrey Talpis (DRT 3104 - Droit international privé) (Évaluation 2011-2012)
· M. Talpis est un homme sympathique et son cours et très intéressant. Connaît très bien sa matière.
· L’enseignant manque de clarté, de structure et de pédagogie. Son manque d’habilité dans la langue de Molière n’aide en rien cette situation. Le déroulement des séances est parfois monotone.
· Livre recommandé n’est ni à la COOP ni à la bibliothèque.
Gérald Goldstein (DRT 3104 - Droit international privé)  (Évaluation 2010-2011)
· Le cours est intéressant et il est évident que le professeur Goldstein a une connaissance approfondie de la matière.

· M. Goldstein parle vite et ne donne pas toujours des explications claires. Il a une cloche avec laquelle il signale la pause!
Grille d’évaluation par cours

	Titre du cours
	Transactions commerciales internationales
	Droit international de l’environnement
	 Droit international  de la mer
	Droit international des conflits

	
	
DRT 3106

E. Sibidi
	DRT 3108
J. Papy
	DRT 3107

S. Lalonde
	DRT 3109
S. Lalonde

	Nombre de répondants
	26
	33
	14
	42

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	71.2
	99.3
	96.2
	94,1

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	63.5
	98.5
	96.4
	97,6

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	80.9
	93.2
	89.6
	87,6

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	50
	98.5
	83.9
	88,7

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	55.7
	98.5
	87.5
	92,3

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	70.2
	95.5
	89.3
	96,4

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	77.9
	97
	98.2
	97

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	91.4
	97.7
	100
	100

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	70.2
	97
	91.1
	100

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	68.3
	97.7
	96.4
	95,3

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	74
	97.7
	96.4
	95,2

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	76.9
	97.7
	94.6
	98,2

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	86.6
	98.5
	98.2
	100

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	79.4
	98.4
	100
	92,6

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	63.4
	98.5
	98.2
	98,8

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	65.4
	97
	94.7
	98,2

	Je recommanderais ce cours.
	59.6
	97.7
	92.9
	98,2

	MOYENNE (%)
	71
	98
	94
	96


Commentaires
Emmanuel Sibidi (DRT 3106 -  Droit des transactions commerciales internationales) (Évaluation 2011-2012)
· Professeur Sibidi est sympatique. Le cours est complété par plusieurs lectures qui sont à l’examen.

· Le rythme de ce cours est plutôt lent et le professeur s’attarde parfois sur les détails.

Jacques Papy (DRT 3108 - Droit international de l’environnement) (Évaluation 2011-2012)
· M. Papy fait l’unanimité chez les étudiants, tous l’adorent et recommandent chaudement son cours. La matière est clairement enseignée et les évaluations sont représentatives de la matière
· Le professeur ne répond cependant pas toujours aux questions par courriel. Il y a beaucoup de lectures.
· L’invitation de conférenciers est appréciée par les étudiants. Il prend toujours en considération ses étudiants. Le cours est très intéressant puisque très diversifiés, M. Papy est très pédagogue (film, conférenciers)
Suzanne Lalonde (DRT3107 - Droit international de la mer) (Évaluation 2011-2012)
· Très bon professeure.

· Mme. Lalonde est adorée par les étudiants. Excellente, sympathique, compétente, stimulante, passionnée; les qualificatifs manque pour décrire l’appréciation généralisée. La matière de ce cours est intéressante et très bien rendue. Beaucoup de liens avec l’actualité.
· Ce cours contient beaucoup de matière. Le rythme est rapide et Mme. Lalonde parle extrêmement vite, trop vite au goût de plusieurs étudiants. La structure n’est pas encore tout à fait arrêtée. 
Suzanne Lalonde (DRT3109 - Droit international des conflits armés) (Évaluation 2010-2011)

· Très bon professeure.

· Mme. Lalonde est adorée par les étudiants. Excellente, sympathique, compétente, stimulante, passionnée; les qualificatifs manque pour décrire l’appréciation généralisée. La matière de ce cours est intéressante et très bien rendue. Beaucoup de liens avec l’actualité.
· Ce cours contient beaucoup de matière. Le rythme est rapide et Mme. Lalonde parle extrêmement vite, trop vite au goût de plusieurs étudiants. La structure n’est pas encore tout à fait arrêtée. 
Bloc E – Droit civil

Description des cours

Drt 3201 – Assurances 

Importance et spécificité du contrat d'assurance terrestre. Formation du contrat, risque, intérêt d'assurance, déclarations de risque, principes indemnitaires et compensatoires.

Drt 3202 – Vente, louage et mandat 

Étude de trois des contrats nommés régis par le Code civil et des lois particulières : la vente mobilière et immobilière; le louage mobilier et immobilier (résidentiel et commercial); le mandat. 

Drt 3203 – Régimes matrimoniaux

Effets du mariage : contribution aux charges, protection de la résidence familiale, patrimoine familial et prestation compensatoire. Régimes matrimoniaux. Donations par contrat de mariage.

Drt 3204 – Successions 

Successions « ab intestat », testamentaire et contractuelle. Dévolution, transmission, partage de la succession. Modalités des dispositions testamentaires.

Drt 3205 – Sûretés 
Étude des sûretés régies par le Code civil : cautionnement, priorités, hypothèque et réserves de propriété. Étude des principales sûretés régies par des lois particulières, notamment celles prévues dans la Loi sur les banques. 

Drt 3206 – Modes alternatifs de Résolution des Conflits 

Introduction aux composantes du conflit et au processus de transformation du conflit en litige juridique. Distinction entre les positions juridiques et les intérêts des parties. Présentation de l'éventail des modes de solutions des conflits.
Drt 3207 – Appel et procédures spéciales 

Rétractation de jugement. Appel d'un jugement. Mesures provisionnelles. Évocation, « quo warranto » et « mandamus ».

Drt 3221– Droit civil avancé 1 

Étude approfondie d'un thème de droit. Problèmes juridiques nouveaux ou négligés. Approche décloisonnée du droit.
Grille d’évaluation par cours

	Titre du cours
	Assurances
	Assurances
	Vente, louage et mandat
	Successions

	
	Drt- 3201
P. Deslauriers
	Drt- 3201
D. Luelles
	Drt- 3202
G.Goldstein
	Drt -3204

J. Talpis

	Nombre de répondants
	17
	15
	14
	14

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	98.5
	95
	85.7
	86.5

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	95.6
	96.7
	85.7
	88.5

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	86.7
	96.7
	73.2
	82.2

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	97.1
	81.7
	71.5
	67.8

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	88.2
	79.9
	62.5
	51.8

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	95.6
	96.7
	82.2
	82.1

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	97.1
	98.3
	84
	64.2

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	98.5
	96.7
	82.1
	84

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	92.7
	68.3
	42.9
	58.9

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	88.2
	81.7
	51.8
	51.7

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	92.7
	91.7
	64.3
	57.2

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	94.1
	73.3
	42.8
	73.2

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	97.1
	98.3
	60.7
	73.2

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	91.1
	90
	60.8
	67.9

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	89.7
	84.9
	58.9
	69.6

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	92.7
	83.3
	66.1
	73.2

	Je recommanderais ce cours.
	95.6
	83.4
	60.7
	66.1

	MOYENNE (%)
	94
	88
	67
	70


Commentaires

Patrice Deslauriers (DRT3201 – Droit des assurances) (Évaluation 2011-2012)

LAURÉAT DU PRIX ANDRÉ MOREL POUR EXCELLENCE PROFESSORALE 2010-2011
· Les explications de M. Deslauriers sont claires et concises, il est un excellent pédagogue. Il maîtrise très bien sa matière. Il est sympathique. Les exercices sont pertinents et forts utiles. Ce cours est plus apprécié des étudiant que le responsabilité civile.
· Les étudiants sont unanimes, ce cours est excellent tout comme son professeur.
· Il y a beaucoup de lecture, mais celles-ci sont pertinentes au cours.
Didier Lluelles (DRT3201 - Droit des assurances) (Évaluation 2011-2012)
· Très bon professeur. Il est compétent, sympathique, très comique et de toujours de bonne humeur. Toutefois, il adopte un ton un peu monotone et ne parle pas très fort.
· L’enseignant est intéressant, passion et a un excellent sens de l’humour. Il est un excellent pédagogue. Les lectures données sont pertinentes et les exemples et exercices donnés en classes sont forts appréciés et utiles.

· Beaucoup d’exercices pratiques qui sont utiles.
Gérald Goldstein (DRT3202 - Vente, louage et mandat) (Évaluation 2011-2012)
· Le professeur Goldstein est très compétent. Bon cours pour approfondir le droit des contrats (Obligation 1 et 3) qui est utile pour le Barreau.
· Le rythme est parfois un peu rapide. Beaucoup de temps passé sur le thème de la vente et n’a pas le temps de voir le mandat. Peu être un peu répétitif par rapport au cours d’obligation 3.

· Les étudiants semblent être d’accord pour dire qu’il s’agit d’un cours très chargés dont la matière peut être parfois un peu confuse puisque le professeur n’est pas en accord avec le droit actuel.
Jeffrey Talpis (DRT3204 - Successions) (Évaluation 2011-2012)

· L’apprentissage se fait par les lectures qui sont nombreuses, mais pertinentes. M. Barette éprouve quelques difficultés à vulgariser la matière.
· Le professeur a un rythme rapide et a un accent anglais prononcé.

	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Grille d’évaluation par cours
	Titre du cours
	Sûretés
	Sûretés
	Régimes matrimoniaux
	Régimes matrimoniaux
	Régimes matrimoniaux

	
	DRT- 3205
J.-P. Bousquet
	DRT-3205

E. Charpentier
	DRT-3202
B. Lefebvre
	DRT-3202
M. Beauchamp
	DRT- 3202
J. Jarry

	Nombre de répondants
	23
	8
	23
	16
	11

	Généralités
	
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	85.8
	89.3
	90.9
	81.3
	93.2

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	95.7
	93.8
	92.4
	78.3
	100

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	82.1
	81.3
	85.9
	76.6
	88.6

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	84.8
	87.5
	80.4
	67.3
	84.1

	Pédagogie
	
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	82.6
	84.4
	71.7
	81.3
	84.1

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	86.9
	81.3
	84.8
	78.3
	90.9

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	88.1
	84.4
	82.6
	87.5
	93.2

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	84.8
	84.4
	90.2
	96.9
	97.7

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	68.4
	53.1
	68.4
	78.2
	86.4

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	63
	71.9
	71.8
	79.8
	93.2

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	84.8
	75
	69.5
	81.3
	93.2

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	53.2
	56.3
	73.8
	75.1
	75

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	82.6
	62.5
	85.9
	84.4
	97.7

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	74.9
	56.3
	83.8
	70.9
	85.1

	Évaluation globale
	
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	77.2
	68.8
	71.7
	72
	88.6

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	78.3
	75
	75
	75.1
	84.1

	Je recommanderais ce cours.
	79.3
	68.8
	72.8
	76.6
	90.9

	MOYENNE (%)
	80
	75
	80
	79
	90


Commentaires

Jean-Pierre Bousquet (DRT3205 – Sûretés) (Évaluation 2011-2012)

· M. Bousquet maîtrise très bien la matière et son cours est clair et structuré. Toutefois la critique qui ressort le plus est qu’il parle très rapidement sans s’assurer que les étudiants comprennent.
· Les étudiants indiquent que beaucoup de matière et qu’ils ont l’impression d’apprendre beaucoup. Toutefois, le professeur ne souligne pas ce qui est important ce qui rend l’étude difficile.
· M. Bousquet utilise plusieurs cas pratique ce qui facilite la compréhension des étudiants et les jurisprudences choisies sont pertinentes.
Élise Charpentier (DRT3205- Sûretés) (Évaluation 2011-2012)

· De façon générale, les explications de la professeure Charpentier sont claires et précise. Elle est gentille et sympathique.

· Elle prépare des tableaux résumés qui facilitent grandement la compréhension
Brigitte Lefebvre (DRT3203 - Régimes matrimoniaux)

· Mme. Lefebre connait très bien sa matière, mais elle a de la difficulté à donner des explications concises due à un manque de structure. Le cours est intéressant et couvre bien la matière.
· Les explications ne sont pas toujours claires et l’enseignante est impatiente lorsqu’elle est confrontée à des questions. Le manque de structure ainsi que l’absence de doctrine sont des éléments qui font en sorte que plusieurs étudiants se sentent perdus. 
Michel Beauchamp (DRT3203 - Régimes matrimoniaux 2011-2012)
· Le professeur est très intéressant et le cours est très agréable à assister. Le professeur parle cependant trop de sa vie privée et d’affaires diverses sans pertinence avec la matière.
· La matière et les exemples sont donnés très rapidement
Jocelyne Jarry (DRT3203 – Régimes matrimoniaux 2011-2012)

· Mme. Jarry est une professeur du Barreau qui est dévoué, drôle et dynamique. La matière est ardue, très utile pour le Barreau, mais elle sait bien l’expliquer.
· C’est la première fois qu’elle donne le cours en session régulière, elle doit restructurer un peu le cours et s’assurer qu’il n’y  ait aucune lacunes concernant les exemples.
· Elle fait des documents pédagogiques qui aident à la compréhension des étudiants.
Gille d’évaluation par cours

	Titre du cours
	Modes alternatifs de conflit
	Appel et procédures spéciales
	Droit civil Avancé

	
	Drt- 3206
P.-C. Lafond
	
Drt- 3207
P.-Y. Boisvert
	DRT- 3221
M.-A, Grégoire

	Nombre de répondants
	20
	17
	24

	Généralités
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	92
	82.4
	97.9

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	92.1
	88.2
	94.6

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	84.7
	70.6
	85.2

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	88.2
	85.3
	88.6

	Pédagogie
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	92
	88.2
	88.6

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	88.2
	91.2
	95.8

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	88.2
	95.6
	99

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	97.4
	95.6
	100

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	82
	83.8
	97.9

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	83.3
	80.9
	92.7

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	86.1
	89.7
	94.8

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	88.9
	75
	96.9

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	87.5
	91.2
	100

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	88.4
	70
	95.6

	Évaluation globale
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	82
	91.2
	94.8

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	84.8
	89.7
	95.8

	Je recommanderais ce cours.
	82
	91.2
	95.8

	MOYENNE (%)
	88
	86
	95


Commentaires

Pierre-Claude Lafond (DRT3206 – Modes alternatifs de règlement des conflits) (Évaluation 2011-2012)
· M. Lafond est un professeur qui est passionné par sa matière. Plusieurs invités étaient intéressants. 

· Examen à livres fermés : les étudiants se questionnent sur la pertinence d’un examen de la sorte dans un cours pareil.

· L’examen final est une présentation orale. Les autres examens portent sur les textes qui sont souvent en anglais.

· Cours très pratique, qui est un plus (simulations de médiations), mais aussi beaucoup de théorie inutile (sur les grands penseurs).  Trop de lectures complexes et difficiles à comprendre.

Pierre-Yves Boisvert (DRT3207 – Appel et procédures spéciales) (Évaluation 2008-2009)

· Examen final de 100%

· Très bon professeur.

· L’enseignant sait rendre intéressante une matière au préalable aride. Son enseignement est collé sur la pratique, ce qui rend le cours fort utile pour quiconque désire faire une carrière en litige. Le rythme du cours est apprécié.
·  Petit manquement au niveau de la structure du cours ainsi qu’au niveau des directives quant aux lectures. Lis parfois ses notes.
· Cours intéressant et pertinent. Dynamique dans son approche : interactif, exercices, pratique. 

· Très bon professeur.

Marie-Annick Grégoire (DRT3221- Droit civil avancé 1) (Évaluation 2011-2012)
· Mme. Grégoire très qualifié. Celle-ci est très dynamique en classe et sait transmettre son enthousiasme aux étudiants. Elle est très ordonnée, possède un plan de cours très clair et présente une matière intéressante.  Les étudiants sont unanimes, ils recommandent ce cours!
· Il y a plusieurs lectures, mais elles sont plus ou moins importantes.
· C’est un take-home et un examen final.
Bloc  F - Droit des affaires

Description des cours

Drt 3401 – Faillite et insolvabilité 

Faillite forcée, cession de biens et proposition concordataire. Cadre administratif et judiciaire. Effets quant au débiteur et aux créanciers. Sort des contrats et paiements antérieurs. Libération du débiteur. 

Drt 3402 – Contrats et usages commerciaux 

Cadre juridique des contrats commerciaux. Techniques de négociation et de rédaction. Clauses types. Étude spécifique du montage des opérations et contrats les plus en usage. 

Drt 3403 – Financement de l’entreprise 

Techniques d'analyse financière. Politiques de financement. Aspects juridiques du financement interne et externe de l'entreprise. Financement des transactions commerciales. Mécanismes de protection de l'investisseur. 

Drt 3404 – Droit bancaire 

Étude des principaux rapports juridiques entre les banques et leurs clients. Effets de commerce, comptes en banque, crédits consentis par les banques, sûretés accordées aux banques. 

Drt 3406 – Propriété intellectuelle 

Étude du droit canadien relatif aux marques de commerce, au droit d'auteur, aux dessins industriels, aux brevets et aux obtentions végétales. Aperçu des conventions internationales. 
Drt 3407 – Droit des valeurs mobilières 

Étude des éléments fondamentaux en matière de réglementation des valeurs mobilières tels l'appel public à l'épargne, le prospectus, l'offre publique d'achat, les relations avec les organismes de réglementation. 
Drt 3421 – Droit des affaires avancées 1 

Étude approfondie d'un thème de droit. Problèmes juridiques nouveaux ou négligés. Approche décloisonnée du droit.

Drt 3422- Droit des affaires avancées 2  (Fusions et Acquisitions)

Étude approfondie d'un thème de droit, soit les fusions et acquisitions. Problèmes juridiques nouveaux ou négligés. Approche décloisonnée du droit.  Étude de la distinction entre une fusion et une acquisition, des étapes à franchir pour réaliser l’acquisition, les difficultés, l’impact des devoirs des administrateurs.

Préalable pour suivre le cours : Droit des valeurs mobilières.

Grille d’évaluation par cours
	Titre du cours
	Faillite et insolvabilité
	Faillite et insolvabilité
	Contrats et usages commerciaux
	Financement de l’entreprise
	Droit bancaire

	
	DRT- 3401
P. Bélanger
	DRT-3401

A. Tardif
	DRT- 3402
F. Pérusse
	DRT- 3403
A. Gélinas
	DRT-3404
M. Deschamp

	Nombre de répondants
	23
	27
	25
	16
	10

	Généralités
	
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	94
	77.7
	88
	81.4
	97.2

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	98
	84.3
	88
	81.3
	88.9

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	86
	67.2
	83
	93.8
	94.5

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	93
	72.2
	83
	68.8
	97.2

	Pédagogie
	
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	92
	60.1
	79
	75.1
	100

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	98
	73
	85
	82.9
	100

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	98
	83.4
	80
	87.6
	94.5

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	99
	84.3
	89
	93.8
	77.7

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	93
	57.4
	71
	70.4
	94.5

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	95
	62.9
	74
	70.4
	94.5

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	97
	83.3
	79
	86
	86.1

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	96,9
	62.4
	77,1
	81.4
	91.7

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	99
	79.6
	87
	95.4
	85.7

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	94,3
	61.6
	80,3
	82
	91.7

	Évaluation globale
	
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	94
	61.1
	80
	79.8
	88.9

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	94
	66.7
	81
	81.4
	88.9

	Je recommanderais ce cours.
	94
	62
	78
	78.1
	88.9

	MOYENNE (%)
	95
	71
	81
	82
	87


Commentaires

Philippe Bélanger (DRT3401 - Faillite et insolvabilité) (Évaluation 2010-2011)

· Les notes de cours sont envoyées à l’avance.
· Lecture technique.
· Excellent pédagogue. Le prof adore la matière et la communique de façon claire, posée et très pratique.
Alain Tardif (DRT3401 - Faillite et insolvabilité) (Évaluation 2010-2011)

· M. Tardif donne les notes de cours aux étudiants, mais celles-ci sont nombreuses et rend le cours un peu monotone. Le professeur est passionné par sa matière et la maîtrise très bien.
· La matière est présentée rapidement ce qui n’aide pas à la compréhension des étudiants. Il y a beaucoup de matière et de note de cours pour un cours de 45h. Plus d’exercices aideraient la compréhension des étudiants
Johanne Pérusse (DRT3402 - Contrats et usages commerciaux) (Évaluation 2011-2012)
· L’enseignement de Mme. Pérusse est clair et son cours est organisé. De plus, elle répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants et manifeste beaucoup de respect pour ces derniers. Elle fournit de bons exemples. Les présentations Power Point sont appréciées. 

· La prof effectue une excellente vulgarisation de la matière : elle est dynamique, professionnelle et vigoureuse.

· La professeure n’intègre aucun élément pratique, ce qui rend la matière plus obscure et difficile à comprendre.  Les explications ne sont pas toujours claires.

Alain Gélinas (DRT3403 - Financement de l’entreprise) (Évaluation 2011-2012)

· Ce cours donne une bonne idée de la finance. Le professeur est très compétent  et il est un bon pédagogue, toutefois il devrait s’assurer de la compréhension davantage.

· Un plan de cours détaillé serait apprécié. 

· Les étudiants sont unanimes pour dire qu’il y a énormément de lecture et que les examens et le cours ne portent que sur eux.

Michel Deschamps (DRT3404 - Droit bancaire) (Évaluation 2011-2012)

· Examen final de 100%

· Le professeur est divertissant et sympathique. Il est très compétent et partage son expérience avec les étudiants. Les exercices qu’il donne sont appréciés.

· Beaucoup de perte de temps dans les cours. Beaucoup d’opinions personnelles sur la matière, qui ne sont pas toujours motivées. 

Grille d’évaluation par cours
	
	
	
	
	

	
	
	
	


	


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Titre du cours
	Propriété Intellectuelle
	Droit des valeurs mobilières
	Droit des affaires avancées 1
	Droit des affaires avancées 2

	
	DRT-3405
Y. Gendreau
	DRT- 3407
S. Rousseau
	DRT 3421

S. Hedaraly


	DRT- 3422

S. Rousseau

	Nombre de répondants
	15
	25
	15
	10

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	87.4
	98
	86.7
	97.5

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	66.1
	98
	88.4
	100

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	76.8
	86
	71.6
	97.5

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	74.9
	94
	81.7
	97.5

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	84
	94
	88.4
	97.5

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	87.5
	96
	81.7
	100

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	98.2
	99
	90
	100

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	76.8
	98
	95
	100

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	76.8
	94
	90
	97.5

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	89.3
	95
	91.7
	97.5

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	76.8
	98
	90
	100

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	92.9
	94.8
	91.7
	100

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	78.2
	98
	93.4
	100

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	83.9
	96.6
	89
	100

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	83.9
	96
	85
	97.5

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	87.4
	96
	85
	95

	Je recommanderais ce cours.
	83.9
	97
	85
	92.5

	MOYENNE (%)
	75
	96
	87
	98


Commentaires
Ysolde Gendreau (DRT3406 - Propriété intellectuelle) (Évaluation 2011-2012)

· Examen à livres fermés.  Énormément de lectures à faire (2 recueils totalisant 1000 pages). C’est un cours avec une énorme charge de travail.

· La professeure est très compétente et sa façon d’enseigner est rafraîchissante, eu égard aux autres cours de droit civil. 
· Les jurisprudences sont parfois répétitives.
Stéphane Rousseau (DRT3407 - Droit des valeurs mobilières) (évaluation 2011-2012)
· 2 présentations orales, 1 examen intra et un examen final (take-home).

· Cours très utile pour quiconque songe pratiquer le droit des affaires dans un cabinet de moyenne ou grande taille.

· Les étudiants apprécient l’approche pratique privilégiée dans le cadre de ce cours. Le cours est très intéressant et le professeur est clairement intéressé par la matière et réussit à transmettre leur passion aux étudiants.  Il introduit très bien l’actualité dans le cours.
· M. Rousseau est un très bon pédagogue, il suit son plan de cours, le rythme est parfois rapide cependant.
· Par contre, ce cours exige beaucoup d’efforts à cause des travaux et examens multiples. 
Sadeka Hedaraly (DRT3421 - Droit des affaires avancé 1) (Évaluation 2008-2009)

· Cours fortement orienté vers la pratique du droit des affaires. Il donne une très bonne aperçu de ce que fait un avocat dans sa pratique quotidienne. La participation des étudiants est sollicitée, les séances sont très interactives. Bonne charge de travail.
· Certains éléments du plan de cours n’ont pas été couverts. L’utilisation de Webct serait appréciée. Cours bien structuré, mais pas le recueil.
Stéphane Rousseau (DRT3422 - Fusions et acquisitions) (Évaluation 2011-2012)

· Excellent professeur.  Beaucoup d’étudiants recommandent vraiment ce cours !

· Cours fortement orienté vers la pratique du droit des affaires. Il donne une très bonne aperçu de ce que fait un avocat dans sa pratique quotidienne. M. Rousseau est passionné par son enseignement. Il est d’une clarté limpide. Pédagogue hors pair. Assidu. 

· Grande charge de travail : seulement 7 étudiants lors de la dernière session, on voit beaucoup de matière par cours, nous devons aussi préparer un oral en équipe et ensuite faire un take-home (plutôt qu’un examen final).
Bloc G – Droit public et droit pénal  
Description des cours

Drt 3501 – Droit municipal 

L'organisation municipale : municipalité, conseil, élections, fonctionnaires. L'activité municipale et son contrôle : réglementation, gestion des services et contrat municipal. Responsabilité extracontractuelle. 

Drt 3502- Partage des compétences législatives Partage des compétences entre pouvoir central et pouvoir provincial; contrôle juridictionnel de la légalité constitutionnelle.

Drt 3503 – Libertés publiques 

Naissance et reconnaissance des droits et libertés fondamentales en Occident. Système général de protection au Canada et au Québec. Approfondissement de certaines libertés fondamentales

Le droit pénal relatif aux sentences. Principes généraux de détermination et d'imposition des sanctions pénales. Problèmes juridiques relatifs à l'exécution et aux répercussions des diverses peines en droit canadien. 

Drt 3505- Preuve et procédure pénale 

Principes fondamentaux et règles gouvernant la recevabilité et l'administration des moyens de preuve et régissant le processus pénal tant lors des étapes antérieures au procès, qu'au procès puis en appel. Impact de la Charte canadienne.

Drt 3506 – Pénologie 

Le droit pénal relatif aux sentences. Principes généraux de détermination et d'imposition des sanctions pénales. Problèmes juridiques relatifs à l'exécution et aux répercussions des diverses peines en droit canadien.
Drt 3521 – Droit Public Avancé 1 (Droit de l’immigration) 

Étude approfondie d'un thème de droit. Problèmes juridiques nouveaux ou négligés. Approche décloisonnée du droit.

	
	
	
	
	

	
	
	

	
	


	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Grille d’évaluation par cours
	Titre du cours
	Droit municipal
	Libertés publiques
	Libertés publiques
	Preuve et procédure pénale

	
	DRT- 3501
J. Hétu
	DRT- 3503

F. Chevrette
	DRT-3503
M. Santerre
	DRT-3505

N. Bellemare

	Nombre de répondants
	16
	19
	23
	23

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	86
	82.9
	85,8
	85.8

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	87.5
	90.8
	92,4
	83.6

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	93.8
	81.6
	85,8
	70.4

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	81.3
	76.3
	83,6
	64.1

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	76.7
	69.8
	82,6
	70.7

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	85.2
	89.6
	90,2
	82.6

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	95.4
	96.1
	85,9
	81.5

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	95.4
	98.7
	81,5
	90.2

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	72
	79
	72,8
	75

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	65.6
	76.3
	85,8
	78.3

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	82.9
	81.6
	87,4
	88

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	60.1
	85.6
	92,3
	80.6

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	84.4
	97.4
	94,6
	91.3

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	80.8
	93.7
	86,3
	86.7

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	71.9
	81.6
	81,5
	79.3

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	76.6
	85.6
	74,9
	83.7

	Je recommanderais ce cours.
	75
	77.6
	78,2
	80.4

	MOYENNE (%)
	81
	85
	85
	81


Commentaires

Jean Hétu (DRT3501 - Droit municipal) (Évaluation 2011-2012)
· M. Hétu maîtrise très bien la matière, voir même à la perfection, il est une sommité en la matière.  Il est disponible pour ses étudiants. Son sens de l’humour est légendaire! Magistralement, le professeur résume bien l’état de la jurisprudence. Les nombreux exemples et les nombreuses anecdotes sont appréciés.

· L’enseignant parle excessivement vite et marmonne parfois. Il est particulièrement difficile à comprendre pour les anglophones. Ses explications ne sont pas toujours claires. 

· Beaucoup de lectures. Excellente doctrine détaillé écrit par le professeur.
Jean Leclair (DRT3502 - Partage des compétences législatives) (Évaluation de 2006-2007)

· Le cours est très intéressant puisque le professeur encourage la discussion. Cours très interactif animé par un excellent professeur. Le professeur tient à cœur la réussite et la bonne compréhension des étudiants.

· Par contre, il est parfois difficile de suivre le cours car le professeur a tendance à parler rapidement.  Ce cours comporte plusieurs lectures et il est essentiel de les faire.

François Chevrette (DRT3503 - Libertés publiques) (Évaluation 2011-2012)
· Excellent professeur et excellente méthode d’enseignement.
· Le professeur Chevrette est très humain et développe des relations privilégiées avec ses étudiants. Manifeste une grande passion pour la matière. Beaucoup de retour sur les lectures.  Très drôle et il sait capter l’intérêt des étudiants.
· Beaucoup de lecture. Pas de communication par courriel. Manque quelque peu de structure
Marc Santerre (DRT3503 - Libertés publiques) (Évaluation 2008-2009)

· Le cours est intéressant et la participation des étudiants est favorisée. 
· Le professeur lit un peu trop ses notes de cours au détriment d’explications supplémentaires. Un focus trop important est fait sur les présentations Power Point que l’on peut lire à la maison. Plus de directives quant aux lectures suggérées serait apprécié. Le recueil est trop volumineux.
Nicolas Bellemare (DRT3505 - Preuve et procédures pénales) (Évaluation 2011-2012)

· Son cours et son enseignement est excellent. Cependant le professeur pourrait améliorer la gestion de sont temps pour mettre l’emphase sur des points important. Idéalement, le cours devrait avoir plus de structure.
· Le rythme est lent et la matière à l’examen n’était pas nécessairement lié à la matière.
Grille d’évaluation par cours

	Titre du cours
	Pénologie
	Droit public avancé 1 (immigration)

	
	DRT-3506
H. Dumont
	DRT- 3521
F. Houle


	Nombre de répondants
	23
	17

	Généralités
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	91,7
	89.1

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	87,5
	94.1

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	82
	82.8

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	76,4
	91.2

	Pédagogie
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	75,1
	91.2

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	90,4
	94.1

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	94,4
	91.2

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	100
	98.5

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	79,2
	83.9

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	79,2
	88.2

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	83,3
	95.6

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	77,8
	98.5

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	93,1
	92.7

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	88,3
	95.6

	Évaluation globale
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	84,7
	91.2

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	93,1
	88.2

	Je recommanderais ce cours.
	84,7
	95.6

	MOYENNE (%)
	86
	92


Commentaires :

Hélène Dumont (DRT3506 – Pénologie) (Évaluation 2010-2011)
· La professeure Dumont connaît très bien sa matière. L’utilisation optimale de Webct diminue la taille du recueil. L’enseignant fournit les notes de cours, ce qui est apprécié. Vocabulaire riche et cours intéressant.
· La professeure est très intéressante et très critique face à la matière qu’elle enseigne, ce qui est très intéressant. 
France Houle (DRT 3521 – Droit public avancé 1 – Droit de l’immigration)

· Cours très intéressant. Mme. Houle est très à l’écoute des étudiants ce qui amène des variations au cours
· Méthodes d’évaluations intéressantes (rapport de recherche, oral et projet de recherche).

· Les travaux proposés par l'enseignante sont très intéressants et différents. Ils encouragent l'autonomie et l'implication personnelle de l'étudiant. La matière pourrait être approfondie.

· Les travaux proposés par l'enseignante sont très intéressants et différents. Ils encouragent l'autonomie et l'implication personnelle de l'étudiant. La matière pourrait être approfondie. En revanche, les travaux ne sont pas nécessairement lié à la matière.

Bloc H – Droit du travail et droit social
Description des cours

Drt 3601 – Arbitrage des griefs 

Compétence de l'arbitre des griefs et des tribunaux d'arbitrage. Preuve, procédure, règles de justice naturelle. Sentence arbitrale (élaboration, contenu, effets). Rôle des tribunaux de droit commun. 

Drt 3602 – Contrat individuel de travail 

Relation juridique employeur-salarié : sources, évolution, compétences législatives. Nature, formation, caractéristiques et terminaisons du contrat de travail. Contenu obligationnel et normes du travail. Droits et libertés. Recours. 

DRt 3603 – Rapports collectifs de travail 

Étude des lois fédérales et provinciales sur les rapports collectifs de travail. Associations syndicales et patronales. Conventions collectives et décrets. Règlement des conflits. Responsabilité civile et pénale des parties. 

	Titre du cours
	Arbitrage de griefs
	Contrat individuel de travail
	Rapport collectifs de travail

	
	Drt- 3601

R.-C. Drouin
	DRT-3602
G.-H. Tétreault

	DRT- 3603
G. Trudeau

	Nombre de répondants
	14
	23
	14

	Généralités
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	87,5
	91,3
	85.7

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	92,5
	94,6
	89.3

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	87,5
	85,1
	82.2

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	87,5
	87
	82.2

	Pédagogie
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	85
	84,8
	82.2

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	85
	92,3
	89.3

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	90
	92,4
	96.4

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	90
	100
	96.4

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	77,5
	93,5
	82.1

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	90
	84,8
	87.5

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	95
	90,2
	87.4

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	77,5
	82,6
	82.2

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	95
	97,8
	96.4

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	97,5
	86,7
	82.5

	Évaluation globale
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	85
	94,6
	80.4

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	80
	91,3
	82.1

	Je recommanderais ce cours.
	80
	93,5
	82.2

	MOYENNE (%)
	87
	91
	86


Grille d’évaluation par cours

Commentaires

Renée-Claude Drouin (DRT3601 - Arbitrage de griefs) (Évaluation de 2006-2007)

· Excellente professeure qui maîtrise bien sa matière, tout en offrant enseignement dynamique et structuré.

· Professeure est disponible pour ses étudiants

· Utilisation excessive des présentations Powerpoint : certains étudiants n’y vont tout simplement pas au cours car essentiellement répétition de ce qui vu sur les diapositives.

· Ce cours demande beaucoup de lectures

· Utilité d’avoir pris le cours de DRT 3603 (Rapports collectifs de travail) préalablement

Gabriel Hébert-Tétrault (DRT3602 - Contrat individuel de travail) (Évaluation 2010-2011)
· Le professeur est dynamique, motivé et connaît bien sa matière.  Il est un excellent pédagogue, il se souci de la compréhension de ses étudiants.  Il est aussi très disponible en dehors des heures de cours.
· Le professeur parle parfois avec un débit un peu rapide, ce qui rend la compréhension plus difficile.  Il passe aussi rapidement sur des sujets importants, ce qui fait en sorte qu’il est difficile de cibler les éléments importants du cours.
· Les étudiants apprécient le cours qui est très pratique en défense des droits des salariés, le professeur donne beaucoup d’exemples pratique ce qui facilite la compréhension.
· La doctrine facilite la compréhension du cours, celles-ci sont très pertinentes.  Toutefois, les lectures devraient être mieux réparties.  Le plan de cours pourrait aussi être plus détaillé.
Gilles Trudeau (DRT3603 - Rapports collectifs de travail) (Évaluation 2011-2012)
· Le professeur Trudeau est passionné par sa matière et le transmet bien à l’étudiant. En effet, il enseigne avec grande passion et est fort diligent quant à la compréhension des étudiants. Les lectures recommandées sont pertinentes. Le cours et le professeur sont intéressants à suivre.

· Le rythme du cours est lent, un peu répétitif. Le professeur passe beaucoup de temps à expliquer des technicalités. La structure et le plan de cours est aussi à revoir, pour qu’l soit plus détaillé.
· Il y a beaucoup de lectures. La critique principale des étudiants est que le rythme du cours est lent et qu’ils ont l’impression parfois de ne pas avancer.
Bloc I– Droit fiscal

Description des cours

Drt 3701 – Fondements du régime fiscal 

Principes de politique fiscale. Notions de base concernant l'impôt sur le revenu, les taxes sur les produits et services (T.P.S. et T.V.Q.) et certaines autres taxes.

Drt 3702 – Régime fiscal de l'entreprise 

Étude de la fiscalité afférente aux sociétés par actions, aux sociétés commerciales de personnes et aux organisations sans but lucratif. 

Drt 3703 – Planification Fiscale 

Étude des moyens légaux permettant de planifier et de minimiser les conséquences fiscales de certaines transactions et de certains événements qui surviennent pendant la vie d'un individu (donations, mariage, divorce, décès).

Grille d’évaluation par cours

	Titre du cours
	Fondement du régime fiscal
	Fondement du régime fiscal
	Régime fiscal de l’entreprise
	Planification fiscal

	
	
DRT- 3701
D. Bruneau
	DRT- 3701
L. Massé
	DRT- 3702
D. Bruneau
	DRT- 3703
L. Quesnel

	Nombre de répondants
	20
	20
	7
	8

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	98.8
	98.8
	88,5
	75

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	100
	100
	92,3
	81.3

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	90
	90
	82,7
	75

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	98.8
	98.8
	78,9
	56.3

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	97.5
	97.5
	69,3
	53.1

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	93.8
	93.8
	86,6
	81.3

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	100
	100
	84,7
	81.3

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	91.3
	92.5
	95,8
	96.9

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	83.8
	82.5
	77,2
	68.8

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	93.8
	93.8
	79,2
	65.6

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	90
	90
	85,5
	78.1

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	70
	70
	84,2
	87.5

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	93.8
	93.8
	91,7
	93.8

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	86.4
	86.4
	100
	82.1

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	93.8
	93.8
	83,4
	65.6

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	93.8
	93.8
	89,6
	68.8

	Je recommanderais ce cours.
	93.8
	93.8
	79,3
	62.5

	MOYENNE (%)
	92
	92
	85
	75


Commentaires

Diane Bruneau (DRT3701 - Fondements du régime fiscal)  (Évaluation 2011-2012)
· Examen final (70%) et plusieurs  « devoirs » pendant le début de la session (30%)

· Le plan détaillé fournit par la professeure est complet et apprécié. Les évaluations sous forme d’exercices sont pertinents et aident beaucoup à la compréhension de la matière.

· Manquement au niveau de la structure du cours. Pourrait être plus concise. 

· Lecture non-obligatoire, mais essentielle pour la compréhension de la matière complexe.

Luc Massé (DRT3701 - Fondements du régime fiscal) (Évaluation 2011-2012)
· Très bon professeur, très enthousiaste
· Le cours et l’enseignant sont très organisés. Les explications sont claires et précises, ce qui aide beaucoup à la compréhension d’une matière complexe. Haut niveau de structure. 
· Beaucoup de matière

Diane Bruneau (DRT3702 - Régime fiscal de l’entreprise) (Évaluation 2010-2011)
· Possiblement recommandé seulement pour les étudiants ayant une base en fiscal ou s’y intéressant fortement. 

· La professeure donne parfois trop d’explications sur des points très pointus qui ne font pas parties de la matière du cours. Les exemples pourraient parfois être meilleurs et mieux construits. 

· Manque de pratique avant l’examen.

Lucie Quesnel (DRT3703 - Planification fiscale) (Évaluation 2011-2012)

· La professeure est passionnée par la matière. Elle fait une bonne utilisation des ressources informatiques. L’enseignante s’améliore de cours en cours. (Première expérience d’enseignement.) Elle est assidue et pleine de bonne volonté.

· Elle est disponible pour les étudiants et fait les exercices en classe.

· Cours préalable : DRT3701. Sans avoir suivi ce cours, il devient très difficile de suivre convenablement et de comprendre la matière. Pour l’instant, le cours manque de structure et d’organisation.  

Bloc J - Cours thématiques

Description des cours

Drt 3801 – Droit de la concurrence 

Normes civiles, pénales et administratives relatives à la concurrence dans le commerce et l'industrie. Aspects constitutionnels et procéduraux. 

Drt 3802 – Droit des sciences biologiques 

Le rôle du droit face aux développements des sciences biologiques tels le développement des médicaments, les biotechnologies, la transplantation d'organe et l'euthanasie. 

DRT 3803 – Droit de l’Enfant 

Étude de l'environnement juridique de l'enfant : normes de droit civil, de droit pénal et autres.
Drt 3804 – Droit de l’environnement 

Aspects juridiques de l'environnement : autorisations, contrôles, participation des citoyens, responsabilité civile et statutaire du pollueur, recours. Mécanismes de résolution des problèmes environnementaux. 

Drt 3805 – Droit de l’information et de la communication 

Réglementation relative aux médias, environnements électroniques et messages. Liberté d'expression, vie privée et responsabilité reliée à la transmission de l'information. 

Drt 3806 – Droit des professionnels 

Historique et caractéristiques de l'organisation professionnelle au Québec. Monopole et déréglementation. Éthique, faute disciplinaire et faute civile. Responsabilité civile.
Drt 3807 – Droit de la consommation 

Étude des normes législatives et réglementaires visant la protection du consommateur axée autour de différents thèmes tels le crédit, la qualité des biens et des services et la publicité
Drt 3808 – Droit du cyberespace 

Cadre juridique des environnements informatiques. Problématique examinée dans divers domaines : libertés fondamentales, propriété intellectuelle, contrats, actes criminels, preuve et autres.

Drt 3810 – Droit de la santé 
Étude des diverses normes gouvernant la gestion des services de santé, les établissements, le personnel et les usagers. Régime d'assurance-maladie. 

	Titre du cours
	Droit de la concurrence
	Droit des sciences biologiques
	Droit de l’enfant
	Droit de l’environnement
	Droit de l’information et de la communication

	
	DRT-3801
Y. Gendreau
	DRT-3802
T. Leroux
	DRT-3803
A. Roy
	DRT-3804
H. Trudeau
	DRT-3805
P. Trudel

	Nombre de répondants
	19
	27
	34
	25
	26

	Généralités
	
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	89,6
	82.4
	98,9
	89
	85.6

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	89,5
	69.4
	97,7
	93
	86.6

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	72,4
	64.8
	94,4
	86
	77.9

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	80,5
	56.4
	97,7
	87
	82.7

	Pédagogie
	75,1
	62
	100
	89
	85.6

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	
	
	
	
	

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	85,6
	63.8
	97,7
	87
	84.6

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	82,9
	80.5
	100
	88
	94.3

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	89,5
	84.3
	98,9
	95
	91.3

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	57,9
	54.6
	98,9
	69
	95.2

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	72,4
	62.9
	96,6
	84
	79.9

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	85,5
	73.2
	97,7
	83
	92.3

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	83,4
	73.1
	100
	83.3
	98.1

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	82,9
	79.6
	100
	90
	97.1

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	87,5
	71.3
	96,9
	84.7
	95.8

	Évaluation globale
	
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	71,1
	56.4
	96,6
	80
	77.9

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	64,5
	60.1
	97,7
	78
	83.7

	Je recommanderais ce cours.
	79,06


	54.6
	98,01


	80
	77

	MOYENNE (%)
	90
	68
	99
	84
	87


Grille d’évaluation par cours
Commentaires :

Ysolde Gendreau (DRT3801 - Droit de la concurrence) (Évaluation 2010-2011)

· La professeure maîtrise bien sa matière. La matière abordée est intéressante et n’est pas toujours abordée en grand cabinet. 
· Par contre, ce cours requiert beaucoup de lectures, dont une bonne dose en anglais. Certains considèrent que la professeure devraient expliquer et clarifier davantage les décisions. Les étudiants considèrent que plusieurs des décisions semblent répétitives. 

· Ce cours est très technique, il y a peu de notions plus pratiques qui sont abordées.

Thérèse Leroux (DRT3802 - Droit des sciences biologiques) (Évaluation 2011-2012)

· Matière très intéressante, pleine de potentiel, mais peu de contenu.  Mme. Leroux a un grand intérêt pour sa matière, mais les étudiants lui reproche un manque de dynamisme. Plusieurs étudiants se disent déçu. 

· Les notions de droit sont survolées et l’enseignante favorise le point de vue scientifique. Le plan de cours n’est pas toujours respecté. La structure du cours est aussi à revoir. La correction est sévère et subjective et les examens très long (Examen final 15 pages)

Alain Roy (DRT3803 – Droit de l’enfant) (Évaluation 2010-2011)

· Excellent professeur
· Excellente structure. Les explications sont claires, précises et concises. Le cours est interactif et le professeur s’assure de la compréhension des étudiants.
· Beaucoup de discussion & débats.
· Aucune lecture.
Hélène Trudeau (DRT3804 - Droit de l’environnement) (Évaluation 2011-2012)

· La professeure est intéressée à la matière qu’elle enseigne : elle est structurée, donne des notes de cours complètes et donne des problèmes pratiques pour s’assurer de la bonne compréhension des étudiants. Toutefois les étudiants se plaignent d’un manque de dynamisme

· Par contre, la professeure devrait expliquer plus clairement les concepts, surtout ceux qui sont plus difficiles. La matière est intéressante, mais le cours un peu long.

· Le prof n'essaie pas de couvrir le plus de matière mais essaie d'assurer la compréhension des étudiants. Elle nous donne des notes de cours pour chaque cours. Elle est très sympathique
Pierre Trudel (DRT3805 - Droit de l’information et de la communication)

· Le professeur est sympathique et compétent. Le cours est intéressant et permet de faire un survol assez complet du domaine du droit de l’information.

· Le survol est parfois un peu superficiel. Sur certains points, le professeur aurait avantage à approfondir. La structure est quelque peu désorganisé

Grille d’évaluation par cours
	Titre du cours
	Droit des professionnels
	Droit de la consommation
	Droit du cyberespace
	Droit de la santé

	
	DRT-3806
P. Deslauriers
	DRT-3807
P.-C. Lafond
	DRT-3808
D. Poulin & P. Trudel
	DRT-3810
L. Largenté

	Nombre de répondants
	11
	22
	21
	27

	Généralités
	
	
	
	

	Le plan de cours a été clairement présenté, en indiquant les objectifs du cours, les modes d’évaluation, les ouvrages requis et recommandés et les moyens pour enseigner la matière. 
	93.2
	95,5
	82.2
	49

	La matière étudiée correspond à la description du cours.
	95.5
	94,3
	76.1
	66.7

	Les lectures recommandées sont pertinentes et aident à la bonne compréhension de la matière.
	93.2
	85,3
	66.7
	53.7

	En son ensemble, le cours est bien structuré.
	100
	89,8
	69
	47.2

	Pédagogie
	
	
	
	

	La présentation de la matière par l’enseignant est claire.
	97.7
	88,7
	67.9
	43.5

	L’enseignant fait des liens entre la théorie et ses applications, notamment en donnant des exemples pertinents, par la jurisprudence, doctrine, etc.
	100
	93,2
	77.4
	56.4

	L’enseignant maîtrise et sait expliquer la matière qu’il enseigne.
	100
	96,6
	90.6
	54.6

	L’enseignant manifeste un intérêt pour la matière enseignée.
	100
	100
	87.5
	75.9

	L’enseignant sait motiver les étudiants au cours qu’il enseigne.
	97.7
	80,7
	66.6
	41.6

	L’enseignant s’assure de la bonne compréhension des étudiants.
	95.5
	81,9
	72.6
	52.7

	Interaction entre l’enseignant et les étudiants
	
	
	
	

	L’enseignant répond de manière satisfaisante aux questions des étudiants.
	97.7
	84,1
	77.3
	58.3

	L’enseignant encourage les discussions critiques.
	100
	88,6
	70.2
	49

	L’enseignant a une attitude positive envers ses étudiants.
	97.7
	88,6
	89.3
	74

	L’enseignant est disponible en dehors des périodes de cours.
	81.8
	93,8
	82.7
	62.1

	Évaluation globale
	
	
	
	

	De façon générale, j’ai apprécié l’enseignement offert dans le cadre de ce cours.
	97.7
	78,4
	67.9
	42.6

	De manière générale, le contenu du cours est apprécié.
	100
	83
	66.7
	45.3

	Je recommanderais ce cours.
	100
	76,2
	64.3
	40.7

	MOYENNE (%)
	97
	88
	75
	54


Commentaires
Patrice Deslauriers (DRT3806 - Droit des professionnels) (Évaluation 2011-2012)
LAURÉAT DU PRIX ANDRÉ MOREL POUR EXCELLENCE PROFESSORALE 2010-2011
· Le professeur est intéressant et donne d’excellentes explications. Il maîtrise très bien sa matière. Il parle avec éloquence et passion. Bon exemples. L’enseignant est motivé et motivant. La présence de conférenciers permet de voir les deux côté de la médaille.
· Beaucoup de lecture, surtout jurisprudentielle.
· Le plan de cours et les lectures sont donnés au fur et à mesure ce qui n’aide pas à la compréhension des étudiants.

Pierre-Claude Lafond (DRT3807 – Droit de la consommation) (Évaluation 2011-2012)
· Cours bien structurés et interactifs. Explications claires et intéressantes.
· Charge de travail importante. 
· Trop de contenu pour un cours.
· Certains étudiants se plaignent de l’attitude négative du professeur envers ses étudiants.
Daniel Poulin et Pierre Trudel DRT3808 - (Droit du cyberespace) (Évaluation 2011-2012)
· Ce cours est différent. Ça change des cours où le droit positif prend toute la place. Le cours est bon pour la culture juridique générale. M. Trudel est un bon pédagogue qui donne de bonne explication. M. Poulin a une excellente maîtrise de l’informatique et du droit.

· Cours souvent très technique. Passe beaucoup de temps sur l’aspect informatique au détriment de l’aspect légal. M. Trudel est parfois trop théorique et ne donne pas beaucoup d’exemple. M. Poulin est parfois très technique et ne vulgarise pas assez ce aspects. Les PowerPoint sont très présents, peut-être trop.

· Les professeurs ne mettent pas d’emphase sur la matière importante ce qui rend l’étude difficile.

· Le côté ou aspect juridique est intéressant, alors que l'aspect technique (histoire d'internet, notion d'internet etc..) est plutôt compliqué à saisir
Laurence Largenté (DRT3810 - Droit de la santé) (Évaluation 2011-2012)
· Mme. Largenté est très sympathique. La matière pourrait être intéressante, mais le cours est trop théorique et manque de structure. En effet, l’outil principal de travail sont les power point.
· Un plan de cours serait utile pour aider à la structure du cours. La professeur ne semble pas toujours bien maitriser la matière.
Reconnaissance des crédits
Extrait du Règlement pédagogique de la Faculté de droit de l’Université de Montréal

(aussi disponible à l’adresse suivante : http://www.etudes.umontreal.ca/reglements/droit.html)

Il existe différentes formes de reconnaissance de crédits : l'équivalence de cours ou de programme, l'exemption de cours, le transfert de cours ou la substitution de cours. De plus, l'étudiant régulier peut être autorisé à suivre des cours dans un autre établissement universitaire dans le cadre d'une entente interuniversitaire.

5.1 Conditions requises

a. Équivalence de cours et de programme
Il y a équivalence d'un cours lorsqu'un ou des cours réussis par un étudiant satisfont aux exigences d'un cours du programme.
Il y a équivalence d'un programme lorsqu'un programme ou un ensemble de cours réussis par un étudiant remplace un programme constitutif du grade postulé.
Afin de déterminer s'il y a ou non équivalence de cours ou de programme, il est tenu compte des objectifs, du contenu et du niveau des cours ou programmes réussis, ainsi que du temps écoulé depuis la réussite de ces cours ou programmes. Toutefois, nulle équivalence n'est accordée pour un cours que l'étudiant a réussi avec une note qui, si elle était transposée dans le système de notation régi par le présent règlement, aurait pour effet d'abaisser la moyenne cumulative de l'étudiant à un résultat inférieur à 2,0. Nulle équivalence n'est non plus, en principe, accordée pour un cours réussi par un étudiant alors que son statut était celui d'étudiant libre.
Sous réserve de l'alinéa c), l'équivalence de cours ou de programme ne peut être accordée pour plus des deux tiers des crédits du programme. Elle ne peut toutefois être accordée pour plus du cinquième des crédits du programme lorsque les cours réussis concernés ont servi à l'obtention d'un grade, sauf si le grade obtenu résulte de la réussite d'un programme universitaire de premier cycle en droit.
Quel que soit le nombre de crédits qu'un étudiant se fait reconnaître en équivalence, il doit réussir des cours obligatoires ou à option en nombre suffisant pour accumuler minimalement ainsi le tiers des crédits du programme. 

b. Exemption de cours
Il y a exemption de cours lorsque la formation ou l'expérience d'un étudiant permet de conclure que celui-ci satisfait aux exigences d'un cours du programme.
L'exemption de cours ne peut être accordée pour plus de la moitié des crédits du programme. 

c. Cumul de l'équivalence et de l'exemption
Le total des crédits accordés en équivalence et en exemption ne peut qu'exceptionnellement atteindre les deux tiers des crédits du programme. Quel que soit le nombre de crédits qu'un étudiant se fait reconnaître en équivalence et en exemption, il doit réussir des cours obligatoires ou à option en nombre suffisant pour accumuler minimalement ainsi le tiers des crédits du programme. 

d. Transfert de cours
Il y a transfert d'un cours lorsqu'un cours est reporté d'un programme à un autre par modification d'inscription, mais sans faire l'objet d'équivalence ou d'exemption. Le nombre maximal de cours qui peuvent faire l'objet d'un transfert est déterminé en fonction de la structure et des objectifs du programme. Cependant, nul transfert de cours n'est autorisé pour un cours ayant servi à l'obtention d'un grade. 

e. Substitution de cours
Il y a substitution de cours lorsqu'un cours remplace un autre cours du même programme. Le nombre maximal de cours qui peuvent faire l'objet d'une substitution est déterminé par la structure du programme. 

f. Ententes interuniversitaires 

En vertu d'ententes interuniversitaires, dont l'« Entente relative au transfert de crédits académiques entre les établissements universitaires du Québec », le doyen peut autoriser un étudiant régulier à s'inscrire à un ou plusieurs cours dans une autre institution universitaire. La réussite de ce ou ces cours entraîne la reconnaissance du nombre de crédits correspondants dans le programme. 

5.2 Procédure

a. Demande
L'étudiant qui désire que des crédits lui soient reconnus par voie d'équivalence de cours ou de programme, d'exemption de cours, de transfert de cours ou en se prévalant d'une entente interuniversitaire doit en faire la demande par écrit et, selon le cas, fournir les pièces justificatives appropriées ou en démontrer autrement le bien-fondé.

b. Approbation

L'équivalence de cours ou de programme, l'exemption de cours ou le transfert de cours doivent être approuvés par le doyen. L'autorisation de celui-ci est également nécessaire pour se prévaloir d'une entente interuniversitaire. Quant à l'équivalence de programme, elle doit de plus être approuvée par le Registraire. 

5.3 Indication au bulletin de notes

a. Équivalence de programme
Le bulletin de notes fait état de l'équivalence de programme accordée en indiquant le nombre de crédits du programme ainsi que le nom de l'établissement où ont été faites les études pour lesquelles l'équivalence est accordée. La mention « équivalence » (EQV) tient lieu de résultat pour l'ensemble des crédits. Le diplôme mentionne l'équivalence. 

b. Équivalence de cours
Le bulletin de notes fait état de l'équivalence de cours accordée. Le cours, pour lequel on a reconnu une équivalence, demeure au bulletin, mais l'indication « équivalence » (EQV) tient lieu de résultat. Les crédits du cours sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme, mais il n'en est pas tenu compte dans le calcul de la moyenne cumulative. 

c. Exemption
Le bulletin de notes fait état de l'exemption de cours accordée. Le cours, pour lequel on a reconnu une exemption, demeure au bulletin, mais l'indication « exemption » (EXE) tient lieu de résultat. Les crédits du cours sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme, mais il n'en est pas tenu compte dans le calcul de la moyenne cumulative. 

d. Transfert de cours
La note du cours transféré est portée au bulletin de notes de l'étudiant et contribue au calcul de la moyenne cumulative. Les crédits du cours sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme. 

e. Substitution de cours
La note du cours pris en substition est portée au bulletin de notes de l'étudiant et contribue au calcul de la moyenne cumulative. Les crédits du cours sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme. 

f. Ententes interuniversitaires
Le résultat obtenu à un cours suivi dans le cadre de l'Entente entre universités québécoises est traduit par la mention « succès » (S) ou « échec » (E), selon le cas, dans le bulletin de notes de l'étudiant. Lorsque le cours est réussi, les crédits y afférents sont comptés dans le total des crédits requis pour compléter le programme. 

Pour les cours suivis et réussis dans le cadre d'autres ententes interuniversitaires, la mention « équivalence » (EQV) est portée au bulletin de l'étudiant.

Moyenne cumulative

8.2 Moyenne cumulative

La moyenne cumulative est la moyenne des résultats obtenus par un étudiant aux divers cours auxquels il s'est inscrit depuis le début du programme, à l'exclusion des cours pour lesquels aucune valeur numérique n'a été attribuée et des cours hors programme. Elle est calculée, d'abord en multipliant, pour chacun des cours, le nombre de points obtenus au cours par le nombre de crédits afférents à ce cours, puis en divisant le total des produits ainsi obtenus par le nombre total de crédits contribuant à cette moyenne. Elle est calculée à la fin de chaque trimestre pour lequel s'inscrit l'étudiant, ainsi qu'après la réussite de tous les cours dont la réussite est requise pour la réussite dans le programme.

Lorsqu'un étudiant a subi l'échec à un cours et a exercé son droit de reprise relatif à ce cours, le résultat qu'il a obtenu avec le dernier moyen utilisé pour exercer son droit de reprise est le seul, parmi ceux qu'il a obtenus relativement à ce cours, qui est comptabilisé dans la moyenne cumulative et ce, dès que ce résultat est retenu dans les calculs de la moyenne cumulative. Un résultat obtenu dans le cadre de l'exercice d'un droit de reprise est retenu dans les calculs de la moyenne cumulative qui sont consécutifs à l'obtention de ce résultat.

Si un étudiant remplace un cours auquel il a échoué par un autre cours, le résultat obtenu lors de l'évaluation du cours auquel il a échoué ou, le cas échéant, le résultat obtenu avec le dernier moyen utilisé pour exercer le droit de reprise relatif à ce cours, cesse d'être comptabilisé dans la moyenne cumulative lorsque l'étudiant a réussi tous les cours dont la réussite est requise pour la réussite dans le programme.

Aux fins du calcul de la moyenne cumulative, un cours auquel un étudiant a réussi mais qu'il est néanmoins tenu de reprendre, en conformité avec l'article 10 ou l'article 12, est assimilé à un cours auquel cet étudiant a échoué, et la reprise d'un tel cours est assimilée à un moyen d'exercer le droit de reprise relatif à ce cours.

8.3 Notes au bulletin

Toutes les notes obtenues par l'étudiant sont portées à son bulletin. Elles y sont toutes conservées, y compris celles qui cessent d'être retenues aux fins des calculs de la moyenne cumulative.
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